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Avant-propos du chef de corps 
 

Le Plan Zonal de Sécurité (PZS) vise la planification de l'activité policière pour une période de 6 ans (2020-

2025). 

Co e le p ise l’a ti le  de la Loi su  la poli e i t g e LPI , e pla  o p e d : 

1. Les missions et objectifs prioritaires déterminés par les bourgmestres et le procureur du Roi, 

chacun en ce qui concerne ses compétences, qui sont intégrées dans une approche globale de 

la sécurité ainsi que la manière dont ces missions et objectifs seront atteints ; 

2. La capacité de la Police Locale destinée à l'exécution des missions de police judiciaire et de 

police administrative et qui doit permettre que l'exécution de ces missions puisse être assurée 

en tout temps, en particulier les missions locales ; 

3. La contributio  de la Poli e Lo ale à l’e utio  des issio s à a a t e f d al o e is es 
à l’a ti le  de la LPI ; 

4. Les missions et objectifs particuliers à une commune de la zone, qui correspondent à une 

intervention budgétaire de cette commune dépassant la dotation convenue conformément à 

l'article 40, alinéa 3. 

Elaboré et approuvé par le Conseil zonal de sécurité en date du 01 octobre 2019 en particulier avec les 

7 bourgmestres de la Gaume et le procureur du Roi du Luxembourg, le PZS vise la planification et la mise 

e  œu e de la politi ue poli i e lo ale autour de 6 phénomènes d’i s u it  p io itai es et une 

priorité de fonctionnement policier. 

De manière synthétique, on retrouve au niveau opérationnel : 

 La lutte o t e l’i s u it  outi e ; 

 La préservation de la qualité de vie des citoyens en agissant sur le phénomène des nuisances 

(lutte contre les dégradations, incivilités et attei tes à l’e i o e e t  ; 

 La diminution du phénomène des atteintes aux biens (vols) et aux personnes (violences, avec 

une attention particulière sur les violences intra familiales et celles commises à l’o asio  des 
festivités) ; 

 La lutte contre la vente de stupéfiants et les nuisances qui y sont liées ; 

 La lutte contre toutes les formes de radicalisation. 

Nous souhaitons développer une approche innovante ciblée multidimensionnelle (par « hotspots ») afin 

d’a oît e l’efficacité des actions sur le terrain. 

La priorité interne dans le domaine du fo tio e e t poli ie  o siste à ett e e  œu e le projet 

ambitieux I Police « New way of working » isa t à a lio e  l’ ha ge et le pa tage d’i fo atio , 

l’i o atio  et les connaissances professionnelles. 
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Résumé du management 

1. Culture, structure et stratégie 

1.1 Mission de notre zone de police 

L'article 3, alinéa 2, de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré structuré à 

deux niveaux, définit les missions de la police locale : " la police locale assure au niveau local la fonction 

de police de base, laquelle comprend toutes les missions de police administrative et judiciaire nécessaires 

à la gestion des événements et des phénomènes locaux sur le territoire de la zone de police, de même 

que l'accomplissement de certaines missions de police à caractère fédéral". 

L'AR du 17 septembre 2001 repose sur le principe, inscrit dans l'article 3, alinéa 4, de la LPI, que la 

population a droit à un "service minimum équivalent". A cet effet, les 7 fonctions mentionnées dans l'AR 

doivent au moins être assurées à tous les citoyens sur tout le territoire, et de la manière dont elles y 

sont décrites. 

Dans cette même optique, nous respectons et nous nous attachons à faire respecter les droits de 

l’ho e et les li e t s fo da e tales, o fo e t à l’esp it de la LPI et du ode de d o tologie.  

Nous contribuons, en tout temps et en toutes circonstances à la protection des personnes et à 

l’assista e ue es de i es so t e  d oit d’atte d e, ai si ue, lo s ue les i o sta es l’e ige t, au 
espe t de la loi et au ai tie  de l’o d e pu li .  

La fonction de police dans la zone consiste, de manière équilibrée et dans le cadre des politiques et 

directives des Autorités compétentes de police judiciaire et de police administrative, à :  

- réagir adéquatement aux incidents et aux problèmes individuels des gens ;  

- s’appli ue  à la ise e  œu e et e  a tio s du Pla  )o al de “ u it  et do  p e i , 
soud e et aît ise  les ph o es d’i s u it , p io itai e e t ep is da s elui-ci ;  

- o t i ue  à la Justi e et à l’Etat de d oit et e  o s ue e ga a ti  les d oits et l’a ueil des 
victimes, rechercher les auteurs des infractions, limiter / récupérer le préjudice ;  

- inscrire nos actions dans les priorités définies par le Plan National de Sécurité et dès lors 

pa ti ipe  à l’o ga isatio  glo ale et optimale de la sécurité ;  

- fou i  au  Bou g est es les i fo atio s de ualit  essai es à l’e e i e de leu s 
responsabilités spécifiques de sécurité sur le territoire de leur commune (art. de la Loi sur la 

Police intégrée).  

 

1.2 Vision de notre zone de police 

Nous voulons :  

- Être une police visible qui apporte une réponse spécifique, innovante et de qualité aux attentes 

légitimes des citoyens et des partenaires,  

- Être une organisation reconnue dans son travail, qui communique, implique et valorise le 

personnel dans un environnement adapté à ses besoins.  
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1.3 Cadre de valeurs de notre zone de police 

Nous croyons :  

- Au Respect des personnes et ce par un respect de soi et un respect des autres dans leur 

différence, autant vis-à- is de l’i te e ue de l’e te e, ai si u’au espe t des gles et du 
matériel ; 

- A la Solidarité da s le t a ail, les d isio s et l’attitude ui o p e d la dispo i ilit , le 
partenariat et la collaboration (faire les choses ensemble) ; 

- Avec un Esprit de service ui i pli ue l’e pathie, la notion de se mobiliser.  

 

1.4 Vision organigramme  

 

Afi  d’assu e  os issio s de ase l gales et off i  au ito e  u  se i e de ualit , le cadre 

organique actuel de la zone de police de Gaume prévu est de 100 policiers et 27 cadres administratifs. 

Au 1er septembre 2019, l’effe tif el de la zone de police de Gaume est de 107 membres du personnel : 

- 82 fonctionnaires de police (Ops)  et 25 cadres administratifs (Calog) ; 

- 81,4 ETP Ops et 20,86 ETP Calog 

Force est de constater que la zone de police de Gaume (et il en va de même pour les zones de taille 

similaire) a de plus en plus de difficultés pour garantir le service minimal équivalent, tel que défini à 

l’a ti le 3 de la LPI.  

La apa it  dispo i le au sei  de ot e zo e is ue de e plus pe ett e d’exercer, à part entière et de 

a i e opti ale, les sept fo tio alit s de ase. L’e e i e de issio s, ta t op atio elles ue 
d’appui, pou ait e  effet, e  aiso  d’u  t op g a d d fi it, t e o p o is.  

En tenant compte des effectifs réels, le respect des normes du service minimum paraît théoriquement 

i possi le et, e  tout as, e pe et pas v ai e t le d veloppe e t d’u e v ita le politi ue poli i e 
locale. 
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2. Priorités pour notre zone de police en 2020 – 2025 

2.1 Sécurité et qualité de vie – priorités externes 

 

Au sei  d’u e app o he pa  ph o es p io itai es et approche ciblée multidimensionnelle (par 

« hotspots 1»), nous souhaitons lutter contre : 

1. l’i s u it  outi e en visant une diminution des accidents avec lésions corporelles et des 

infractions au Code de la route ; 

2. les nuisances (dégradations, incivilités, environnement) sur notre territoire en tant que 

ph o e g ateu  d’u  se ti e t d’i s u it  au sei  de la populatio  ; 

3. le phénomène des vols sur notre territoire ; 

4. les violences et attei tes à l’i t g it  ph si ue ; 

5. le phénomène de vente de stupéfiants et les nuisances qui y sont liées et qui sont génératrices 

d’u  se ti e t d’i s u it  au sei  de la populatio  ; 

6. le phénomène de radicalisation sur notre territoire. 

2.2 Gestion opérationnelle optimale – priorités internes 

Nous souhaito s a lio e  l’ ha ge et le pa tage d’i fo atio  et de o aissa e au o e  des 
nouveaux outils digitaux proposés dans le cadre du « New way of working » 

3. Missions de nature fédérale 

Conformément à l'article 3, la police locale assure certaines missions de police à caractère fédéral.  

Le ministre de l'Intérieur ou le ministre de la Justice détermine ces missions par des directives 

contraignantes. L'exécution de ces directives ne peut mettre en péril l'exécution des missions locales. 

Lorsque les directives sont générales, elles sont soumises pour avis au conseil des bourgmestres.  

Lorsqu'elles concernent une ou plusieurs zones de police déterminées, elles font l'objet d'une 

concertation préalable avec le bourgmestre ou le collège de police. Les directives peuvent porter sur le 

                                                           

1 Plusieu s tudes o t o t  ue la d li ua e ’ tait pas épartie de manière uniforme dans le temps et dans 

l’espa e ais tait souve t o e t e su  certains points de l’e vi o e e t u ai  ou à certaines heures 

(Hotspot : « point chaud ») 
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type de personnel et l'effectif à mettre en œu e, sur son équipement et son armement et sur les 

principes de leur intervention. 

La directive est exécutée sous la direction du chef de corps de la police locale, sauf lorsqu'elle porte sur 

une mission qui est exercée conjointement par la police locale et la police fédérale. Dans ce cas, la 

directive désigne le niveau de police chargé de la direction et de la coordination opérationnelles. Les 

directives du ministre de la Justice concernant les missions de police judiciaire sont prises après avis du 

collège des procureurs généraux. 

La zone contribue à 2 ett e e  œu e la les : 

- MFO-1 - Directive relative à la police des cours et tribunaux, au transfert des détenus et au 

ai tie  de l’o d e et de la s u it  da s les p iso s e  as d’ eutes ou de t ou les. 
- MFO- : Gestio  de la apa it  e  pe so el et à l’o t oi de e fo t pa  la poli e lo ale lo s des 

missions de police administrative (Hycap) 

- MFO-3 : Directive commune MFO-3 des Ministres de la Justice et de l'Intérieur relative à la 

gestion de l'information de police judiciaire et de police administrative par :   

o la ise e  œu e d’u  a efou  d’i fo atio  lo al CIL  ; 

o la gestion des dossiers « E u te Poli i e d’Offi e » (EPO) ; 

o le suivi des mesures probatoires et la ise e  œu e de l’appli atio  I + Belgium ; 

o la d sig atio  d’u  Data P ote tio  Offi e  da s le ad e du RGPD ; 

o l’utilisatio  de la phototh ue et du Li es a  ; 

o la rédaction de signalements urgents ; 

o le suivi des RIR et des DOS ; 

o l’utilisatio  de C oss o de  T affi  ; 

o la ise œu e d’u  outil de gestio  des e u te GE“ ; 

o la participation au Task Force Opérationnelle et St at gi ue et la d sig atio  d’u  
« information officer ». 

- MFO-4 : Directive ministérielle relative aux missions fédérales de sécurité, de surveillance et de 

contrôle par les services de police dans le cadre de la réglementation en matière de sécurité 

privée ; 

- MFO-5 : Directive ministérielle relative aux missions à caractère fédéral à exécuter par la police 

locale lors des missions de protection spéciale des personnes et des biens mobiliers et 

immobiliers ; 

- MFO-6 :  Directive commune et contraignante des ministres de la Justice et de l'Intérieur 

relative au fonctionnement et à l'organisation des carrefours d'informations de 

l'arrondissement (CIA) ; 

- MFO-7 du 29 mars 2014 relative à la gestion d'événements dynamiques non planifiés ; 

- Autres missions « fédérales » comme : 

o une gestion négociée optimale des matches de football des championnats de 1ère 

division amateur (saisons 2016-2017-2018) à Virton ; 

o les FIPA ; 

o la Task Force zonale en matière de radicalisme ; 

o le ôle de ga de da s le ad e de l’assista e au  i ti es.  

                                                           

2 Plus de détails au point 2.1.4. Contribution et missions de nature fédérale  
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Chapitre 1 : analyse de l’environnement 
 

 

1. Image de la sécurité et de la qualité de vie dans la zone de police   

1.1 Analyse de l'environnement externe de notre organisation3  

D’u  poi t de ue g og aphi ue, la zo e de poli e de Gau e s’ te d su  u  te itoi e d’e i o   

km² et comprend 7 communes : Etalle, Tintigny, Chiny, Florenville, Meix-devant-Virton, Rouvroy et 

Virton. 

Population 
Communes Superficie (en km²) Nb habitants (1/1/19) Densité population (1/1/2018) 

Chiny 114 5175 45,4 

Etalle 79,4 5871 74 

Florenville 148,1 5581 37,7 

Meix-dvt-Virton 55 2807 51,1 

Rouvroy 28,1 2098 75 

Tintigny 81,8 4300 52,5 

Virton 95,6 11325 69,2 

                                                           

3 Cf. annexe 1  
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Au 1er janvier 2019, notre zone comptait 37 157 habitants, soit une augmentation inférieure à 1% depuis 

. Bie  u’au ou s des  de i es a es, la o u e de Vi to  connaisse une légère diminution 

(0,88%) de sa population, elle reste tout de même la plus peuplée de notre territoire (avec 11 325 

ha ita ts, soit , % de l’e se le de la zo e . Elle est sui ie pa  les o u es d’Etalle , %  et 
Florenville (15%). La commune la moins peuplée est celle de Rouvroy, qui comporte 5,65% des habitants 

sur notre territoire. 

Les communes de Tintigny et Etalle, se caractérisent davantage par une population jeune. En effet, au 

1er ja ie  , l’âge o e  de la populatio  de Tintigny était de 38,1 ans et 38 ans pour Etalle. En 

e a he, ’est la o u e de Flo e ille ui o pte u  âge o e  le plus le  ,  a s . A tit e 
i fo atif, l’âge o e  au i eau de ot e zo e de poli e est de ,  a s.  

En ce qui concerne la nationalité, la zone de police de Gaume connait un faible taux de personnes 

étrangères (5,56% en 2018) comparativement au taux de la Région Wallonne (10,2%) et au taux national 

, % . Les o u es de Vi to  et Rou o , a ueille t le plus haut tau  d’ t a ge s, avec 7% pour 

ha u e d’elles. E  e a he, la o u e de Chi  ’e  o pte ue %. Pa  populatio  de atio alit  
étrangère, nous entendons majoritairement des Français, quelle que soit la commune.  

Globalement, ces cinq dernières années, la population ét a g e su  l’e se le de ot e te itoi e a 
augmenté de 5,57%. 

En termes de densité, la o u e de Rou o  o p e d le o e le plus le  d’ha ita ts pa  k ² 
, sui i de t s p s pa  la o u e d’Etalle . A o t a io, la o u e de Flo e ille ne compte 

que 37,7 habitants au km², soit la densité la plus faible de notre zone de Police. 

Nous pouvons croiser ces données avec le caractère boisé de notre zone de police. En effet, cette 

dernière comprend 50,7% de terrains boisés, contre seulement 4,4% de terrains artificialisés. A titre 

i fo atif, es de i es so t ajo itai e e t o pos es, pou  l’e se le de la zo e, de aiso s de 
type ouvert, fermes et châteaux (40,1%). En deuxième et troisième position, viennent les maisons de 

type demi-fermé (24,1%) et les maisons de type fermé (23,4%). 

Les o u es d’Etalle et de Ti tig  o ptent le pourcentage le plus haut de maisons de type ouvert, 

fermes et châteaux, avec respectivement 53,1% et 45,4%. En revanche, le pourcentage le plus élevé de 

maisons de type fermé et demi-fermé est attribué aux communes de Meix-devant-Virton (maisons de 

type fermé : 24,9% - maisons de type demi-fermé : 27,7%) et Rouvroy (maisons de type fermé : 28,8% 

- maisons de type demi-fermé : 28,4%). 

En matière de ménages, la zone de police en comprend un total de 15 862. La catégorie la plus présente 

su  ot e te itoi e so t les ages d’u e pe so e , % , et plus p i ipale e t su  la o u e 
de Virton (11,69%). En deuxième position, nous trouvons la catégorie des couples mariés avec enfant(s) 

(21,68%) et les couples mariés sans enfant (17,80%) viennent en troisième position. 

Marché du travail 

En 2016, le taux administratif de chômage était, au niveau zonal, de 10,7%, soit légèrement supérieur 

au taux provincial qui était de 1 %. C’est la o u e de Flo e ille ui o ptait le taux le plus élevé 

(13,2%), suivi par Vi to  , %  et Rou o  , % . E  e a he, les o u es d’Etalle et de Ti tig , 
comportaient le taux le moins élevé de la zone, avec respectivement, 7,3% et 8,3%. 

Les do es zo ales este t toutefois oi s le es u’e  . E  effet, su  es uat e a es, ous 
avons pu constater une diminution de 1,20% du taux de chômage sur notre zone de Police. 
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E  e ui o e e les e e us d’i t g atio  so iale RI“ , ous en comptions au 1er janvier 2019, 383 

soit , % du o e d’ha ita ts . Nous pou o s o state  u’ils so t e  l g e aug e tatio  pa  
appo t à l’a e  , % . Noto s gale e t ue le tau  au e  ja ie   est l g e e t plus 

haut que le taux pour notre province (0.91%). 

Proportionnellement à sa population, Virton est la commune qui compte le plus de RIS, avec un nombre 

de  soit, , % . “’e sui e t les o u es de Rou o  et Flo e ille, a e  espe ti e e t  
(1,38%) et 59 (1,06%) revenus d’i t g atio  so iale. E  e a he, ous t ou o s les tau  les plus fai les 
da s e do ai e, su  les o u es d’Etalle , % , Mei -devant-Virton (0,43%) et Tintigny (0,49%). 

Economie 

En zone de police de Gaume, le revenu médian par déclaration4 varie entre 20.923 euros (Florenville) 

et 29.416euros (Etalle), en fonction des communes. Le revenu médian par déclaration en région 

wallonne étant de 22 320 eu os, ous pou o s o state  u’à l’e eptio  de la o u e de Flo e ille, 
toutes les communes composant notre zone de police se trouvent au-dessus de cet indice de richesse. 

Nous pou o s ett e es do es e  elatio  gale e t a e  le oût de l’i o ilie . E  effet, des 
données obtenues pour 2014, les prix dans ce domaine sont les plus élevés de notre zone à Etalle (75 

euros le m² pour un terrain et 224 091 euros pour une villa), et les plus bas à Florenville (24 euros le m² 

pour un terrain et 120 265 euros pour une villa). 

En termes de se teu s d’a ti it , les g aphi ues sui a ts pe ette t d’o se e  les répartitions des 

indépendants et des salariés, pour la zone de police de Gaume : 

Nous remarquons 

u’e  te e 
d’a ti it , u e 
majorité 

d’i d pe da ts se 
retrouve dans le 

secteur des 

commerces et 

services (33,5%). 

“’e sui e t les 
secteurs de 

l’ag i ultu e et la 

pêche (23,5%) ; et 

des professions 

libérales (22,9%). 

 

                                                           

4 Revenu médian par déclaration= revenu ui est au ilieu de l’e se le des d la atio s du te itoi e. C’est u  i di ateu  du 

niveau de richesse de la population par habitant de ce même territoire. 

Professions 

libérales

22,9%

Agriculture et 

pêche

23,5%

Industrie et 

artisanat

19,6%

Commerce et 

service

33,5%

Autres

0,5%

Répartition des indépendants (y compris les 

aidants)
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Nous e a uo s u’e  te e d’a ti it , ous et ou o s ajo itai e e t les sala i s da s le se teu  
de l’ad i ist atio , d fe se, e seig e e t, sa t , so ial , % . “’e sui e t les se teu s de l’i dust ie 

(19,3%) ; et des 

commerces, 

transports, 

HoReCa (15,2%). 

Nous noterons 

ue l’e se le 
de la zone de 

police de Gaume, 

compte 2276 

entreprises dont 

5 plus 

importantes en 

termes de 

nombre de 

travailleurs. En 

effet, Burgo 

Ardenne vient en 

première position 

(500-999). Suivi 

par Jindal (250-499) ; Mima Films, Stallbois et Transports Penning comptent chacune entre 100 et 249 

travailleurs. 

Réseau routier 

E  zo e de poli e de Gau e, le seau outie  total s’ l e, d’ap s les hiff es de , à u  total de 

1361,1 km. La commune de Florenville contient le réseau le plus élevé avec 307,2 km, suivi par Chiny 

(245,6 km) et Virton (243,3 km). En revanche, Rouvroy est la commune comprenant le moins de routes 

(76,1km). 

Culture - jeunesse 

La zone de Police de Gau e, ’est gale e t 5 

- un tourisme très important et de nombreuses manifestations culturelles de premier plan 

comme Chassepierre (30.000 visiteurs), Torgny, le festival des Contes de Chiny, le Gaume Jazz 

festival ; 

- un côté festif très présent et une identité culturelle forte, de par les évènements (moyenne 

annuelle :   u’o  et ou e toute l’a e ke esses, a a als, als, et .  ais aussi de pa  
ses associations diverses ; 

- un territoire convoité par de nombreux groupements de jeunesse, campings, restaurants, de 

o eu  hôtels,  gîtes et ha es d’hôtes, af s ai si ue des asso iatio s jeu esse et de 
nombreux camps scouts ; 

                                                           

5 Rapport synoptique 2014-2019 du chef de corps de la zone de police de Gaume, p.23 

Industrie

19,3%

Agriculture, 

sylviculture et 

pêche

0,6%

Construction

6,0%

Commerce, 

transports, horeca

15,2%

Information et 

communication

0,0%Finances et 

assurances

1,4%

Immobilier

0,3%

Services 

spécialisés et 

administratifs

8,0%

Administration, 

défense, 

enseignement, 

santé, social

45,2%

Autres services

3,8%

Répartition des postes de travail salariés selon le 

secteur d'activité
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- Une nature préservée : u  lieu de p dile tio  pou  toutes so tes d’a ti it s p ofessio elles, 
sportives et de loisirs même sur fond de peste porcine ; 

- Une équipe de 1ère division 1B professionnelle ; 

- Ouverture à de nombreux cultes : 38 paroisses, 1 mosquée, 1 temple protestant et 2 maisons 

de témoins de Jéhovah ; 

- 62 écoles (implantations), dont 2 hautes écoles. 

En termes de tou is e, ous o pta iliso s pou  l’a e ,  757 nuitées (8% des nuitées de la 

province), soit une légère diminution de 1% depuis 2015. 

  



   

 

16 

 

1.2 L'image de la criminalité zonale 

Faits judiciaires6 (source « baromètre de la criminalité » - DGR/DRI/BPOL) 

Avec 1934 faits judiciaires en 2018, la criminalité diminue globalement dans notre zone de police depuis 

2009 (-30%). Depuis le début du cycle de politique policière précédent (2014), les faits ont baissé de 

12,8%. 

Au niveau national, les chiffres suivent cette même tendance (-11% depuis 2014). 

Cette di i utio  de la i i alit  e egist e depuis  est g alis e à l’e se le du pa s et 
même au-delà. Elle peut t e ise e  lie  a e  l’aug e tatio  des a as, des esu es de p e tio  
contre les effra tio s te h op e tio , du e ou s au ga die age p i , et . ui fo t u’il de ie t 
de plus en plus difficile de commettre (de façon inaperçue) un délit, à coup sûr pour les voleurs 

occasionnels (amateurs).  

Enfin, nous assistons à un déplacement de la « criminalité offline » vers la « criminalité online », laquelle 

est moins visible et moins risquée pour les auteurs7. 

Localisation des faits par communes (source Baromètre) 

Vi to  ep se te % de l’e se le des faits judi iai es o stat s pa  les se ices de la zone de police. 

Florenville 20%. 

                                                           

6 « Baromètre de la criminalité », 2000- , Di e tio  g ale de la gestio  des essou es et de l’i fo atio  – direction de 
l’i fo atio  poli i e et des o e s ICT DRI ,  www.stat.policefederale.be  
7 Police Fédérale. Statistiques policières de criminalité. Tendances 2015-2016. (p. 10) 

http://www.stat.policefederale.be/
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Evolution de 2014 à 2018 

L’ olutio  des faits judiciaires par commune de 2014 à 2018 est décrite dans les deux tableaux ci-

contre. 

 

 

 

 

Chiny Etalle Florenville Meix Rouvroy Tintigny Virton

2014 258 236 436 93 122 145 926

2015 208 193 385 113 103 126 995

2016 192 190 392 98 101 139 871

2017 211 275 431 114 120 119 869

2018 201 188 418 97 99 147 784
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  Chiny Etalle Florenville Meix Rouvroy Tintigny Virton 

2014 258 236 436 93 122 145 926 

2018 201 188 418 97 99 147 784 

Evolution -22,09% -20,34% -4,13% 4,30% -18,85% 1,38% -15,33% 

La plupart des communes ont suivi une évolution des faits à la baisse depuis 2014, les plus marquées 

ta t elles de Chi , d’Etalle et de Rou o .  

Les communes de Meix-devant-Virton et Tintigny, quant à elles, ont un nombre de faits judiciaires 

relativement stationnaire depuis 2014. 

Répartition par 1000 habitants 

Co pa ati e e t, e  te es d’i f a tio s pa   ha ita ts, les o u es de Flo e ille et de Virton 

présentent un taux plus élevé qui tend à se rapprocher du taux national. 

U e diff e e ui peut s’e pli ue  pa  le a a t e plus u a is  de es deu  o u es oi  a al se 
socio-démo). 
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Evolution (2014-2018) par catégorie d’i f a tio  

L’ olutio  des faits judi iai es pa  at go ie d’i f a tio s de 2014 à 2018. Le ta leau do e l’ olutio  

(augmentation – diminution) en pourcentage par rapport à 2017 ainsi que par rapport au taux pour 

1000 habitants au niveau zonal, provincial et national. 

 Evolution 2018 

 2014 2015 2016 2017 2018 
Proporti

on en %  

Evolution 

en % -

2017/2018 

Taux 

1000 

Hab 

Gaume 

Taux 

1000 

Hab 

Prov 

Lux 

Taux 1000 

Hab 

Belgique 

Atteintes aux biens 1047 1021 907 958 866 45% - 10,6%    

… do t les ols et 
extorsions 

533 580 490 588 438 23% -25,5% 11,8 16,1 27 

… do t les 
dégradations 

360 289 276 217 261 13% +20,2% 7 6,9 6,9 

… do t les i f a tio s 
e  ati e d’a es 

90 94 73 94 82 4% -12,7% 2,2 1,7 1,7 

… do t les i f a tio s 
contre 

l’e i o e e t 
27 22 33 19 43 2% +126% 1,15 0,8 0,95 

Violence / Atteintes 

aux personnes 
961 894 859 952 867 45% -9%    

… do t les attei tes à 
l’i t g it  ph si ue 

265 236 195 236 234 12% -0,8% 6,3 7,2 7,1 

… do t les attei tes 
aux valeurs et 

sentiments 

155 151 155 170 185 10% +8,8% 5 4,4 3,3 

… dont les violences 

intrafamiliales 
148 117 134 149 121 6% -19% 3,3 4,4 4 

… do t les d ogues 192 221 195 217 156 8% -28% 4,2 5,8 5,1 
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 Evolution 2018 

 2014 2015 2016 2017 2018 
Proporti

on en %  

Evolution 

en % -

2017/2018 

Taux 

1000 

Hab 

Gaume 

Taux 

1000 

Hab 

Prov 

Lux 

Taux 1000 

Hab 

Belgique 

… do t les i f a tio s 
o t e les œu s 

36 32 52 52 35 2% -32,6% 0,9 1,2 1,1 

… do t les infractions 

à la loi sur les 

étrangers 

17 12 20 19 13 0,7% -31,6% 0,3 3,1 3,3 

Criminalité 

économique et 

financière 

179 155 152 184 169 9% -8%    

… do t la f aude 117 108 100 128 105 5% -18% 2,8 3,7 4,1 

… do t la i i alit  
informatique 

21 32 26 31 41 2% +32% 1,1 1,2 2,2 

 

Détails des catégories 

Vols et extorsions Vols sans/avec circonstances aggravantes et extorsions diverses 

Dégradations de la propriété Vandalisme, dégradation, incendie, etc. 

Infraction contre l'intégrité physique Coups et blessures, attentat à la pudeur, viol, etc. 

Infractions contre autres valeurs 

morales et sentiments Harcèlement, atteinte à l'honneur, tapage nocturne, etc. 

Infractions contre la sécurité publique Menaces, association de malfaiteurs, etc. 

Drogue Détention, usage, commerce, etc. de produits stupéfiants 

I f a tio s o t e les œu s 

Pornographie, incitation à la débauche, exploitation de la débauche, 

out ages pu li s au  œu s, et . 

Criminalité informatique Hacking, sabotage, faux en informatique, fraude informatique, etc. 

Loi sur les étrangers Transmigration illégale, mariages gris-blancs, aide au séjour illégal, etc. 
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En conclusion 

En judiciaire, les ¾ des actions et interventions de la zone de police de Gaume se répartissent 

principalement dans les domaines suivants : 

 % Evolution depuis 2017 

Vols 23% ↘ 

Dégradations 13% ↗ 

Attei tes à l’i t g it  ph si ue 12% → 

Atteintes aux valeurs et sentiments 10% ↗ 

Criminalité économique et 

informatique 

9% ↘ 

Stupéfiants 8% ↘ 

Le quart restant concerne des domaines autres divers. 

Parmi ces principales catégories de faits, la plupart sont en baisse de 2017 à 2018. Néanmoins, les 

dégradations ainsi que les infractions contre les valeurs et sentiments montrent une évolution à la hausse 

et un taux pour 1000 habitants identique voire au-delà du taux national. Les attei tes à l’i t g it  
physique quant à elles sont plutôt stables, leur taux pour 1000 habitants reste cependant bien inférieur 

aux taux provincial et national. 
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Évolution des catégories de faits judiciaires8  

Vols et extorsions 

 

La tendance des vols (avec ou sans circonstances aggravantes) au sein de notre zone de police est 

clairement à la baisse depuis 2008 (-50%). 

Répartition des différents types de vols9 : 

  2014 2015 2016 2017 2018 

VEHICULES       

Vol de véhicules 26 26 18 38 16 

Vol dans et sur véhicules (autos et motos)  45 30 37 29 26 

Vol de motocyclettes et vélos 12 15 15 17 13 

        

BATIMENTS       

Cambriolage dans habitation 123 149 82 140 119 

Cambriolage dans entreprise/commerce 29 37 32 55 22 

Cambriolage dans bâtiment public 10 13 24 23 21 

TOTAL - Cambriolage dans bâtiments 162 199 138 218 162 

        

AUTRES       

                                                           

8 « Baromètre de la criminalité », 2000- , Di e tio  g ale de la gestio  des essou es et de l’i fo atio  – direction de 
l’i fo atio  poli i e et des o e s ICT DRI ,  www.stat.policefederale.be  
9 Image Policière arrondissementale de Sécurité (IPAS) 2013-2018, DCA arrondissement de Luxembourg 

http://www.stat.policefederale.be/
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Vol avec violence 11 24 10 14 15 

Vol par ruse 5 2 5 5 5 

Vol garage 1 2 2 7 1 

Vol cargo 0 0 1 1 0 

Vol métaux 12 10 6 5 3 

Vol sur chantier 5 10 7 3 3 

Vol bélier 0 0 0 0 0 

Vol à l'étalage 18 19 26 41 38 

Vol à la tire 8 9 8 4 11 

E  de ts de s ie d’u e a e à l’aut e, les vols qualifiés dans les habitations connaissent une baisse 

importante de 15% de 2017 à 2018. 

Depuis 2014, les cambriolages dans commerces et entreprises ainsi que les vols dans véhicules et de 

véhicules sont en diminution. Les vols de motocyclettes et vélos quant à eux restent assez stables, et ce, 

alg  l’a i e de ou eau  uipe e ts su  le a h  tels les los le t i ues. 

Les vols qualifiés dans les bâtiments publics et les ols à l’ talage sont en hausse depuis 2014 et ce malgré 

u  l ge  e ul de  à . A sa oi  ue les ols à l’ talage o t fait l’o jet du a t ette p iode d’u e 
optimalisation de leur procédure de constat (partenariat avec des commerces et directives du Parquet). 

Les ols à l’ talage pou aie t fai e l’o jet d’u e “AC.  

Les vols avec violence, avec ou sans arme, sont également en légère hausse depuis 2014. 

Toutes ces catégories de vols restent néanmoins bien en-dessous des taux pour 1000 habitants 

provinciaux et nationaux. 

Répartition et évolution de 2014 à 2018 par communes : 

 % 

Virton 41% 

Florenville 21% 

Chiny 12% 

Etalle 10% 

Tintigny 6% 

Rouvroy 5% 

Meix 4% 
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  Chiny Etalle Florenville Meix Rouvroy Tintigny Virton 

2014 73 66 118 29 29 27 191 

2018 61 35 85 11 26 30 190 

Evolution -16,44% -46,97% -27,97% -62,07% -10,34% 11,11% -0,52% 

 

 

Carte de densité des vols qualifiés 2014-2018 : 
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Dégradations et actes de vandalisme 

 

 

Depuis 2008, ces faits sont en baisse, malgré une hausse des faits de 20% de 2017 à 2018. 

R pa titio  des diff e ts t pes d’i f a tio s10  

  2014 2015 2016 2017 2018 

        

Incendie et explosion 22 10 5 14 5 

Graffiti 12 11 13 9 10 

Dégradations volontaires et vandalisme 320 263 251 188 239 

Dégradations volontaires de véhicules 113 116 113 86 108 

 

Les taux pour 1000 habitants restent identiques voire légèrement supérieurs aux taux nationaux et 

provinciaux pour le vandalisme et les dégradations de véhicules en 2018. 

Répartition et évolution de 2014 à 2018 par communes : 

 % 

Virton 41% 

Florenville 22% 

Chiny 12% 

Etalle 10% 

                                                           

10 Image Policière arrondissementale de Sécurité (IPAS) 2013-2018, DCA arrondissement de Luxembourg 
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Tintigny 7% 

Rouvroy 5% 

Meix Dvt 

Virton 

4% 

 

  Chiny Etalle Florenville Meix Rouvroy Tintigny Virton 

2014 52 30 85 17 15 18 143 

2018 30 22 50 11 14 28 106 

Evolution -42,31% -26,67% -41,18% -35,29% -6,67% 55,56% -25,87% 

Carte de densité des dégradations 2014-2018 : 
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I f a tio s o t e l’i t g it  ph si ue 

 

Depuis , les attei tes à l’i t g it  ph si ue so t e  aisse ais sui e t u e te da e assez stable 

depuis 2012. Après une chute en 2016, ces infractions retrouvent leur stabilité en 2017 et 2018. 

R pa titio  des diff e ts t pes d’i f a tio s11  

  2014 2015 2016 2017 2018 

        

Coups et blessures volontaires 232 205 164 201 208 

 

                                                           

11 Image Policière arrondissementale de Sécurité (IPAS) 2013-2018, DCA arrondissement de Luxembourg 
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Pa i l’ensemble de ces faits, 70% sont des coups et blessures hors sphère familiale. Globalement en 

diminution de 8% depuis 2014, ceux-ci ont augmenté de 35,5% de 2017 à 2018. Cette hausse concerne 

plus spécifiquement les coups et blessures envers mineurs et ceux envers les fonctionnaires de police. 

Les rébellions sont, en effet, passées de 10 faits en 2017 à 21 faits en 2018. 

 2014 2015 2016 2017 2018 

Rébellions 19 15 9 10 21 

Le taux pour 1000 habitants en 2018 reste assez proche de celui de la province et du national (ZP : 0,6 ; 

Prov : 0,5 ; Nat : 0,4). Depuis 2016, ces faits sont également en hausse au niveau provincial. 

A contrario, les coups et blessures dans la sphère familiale (30%) ont quant à eux diminué de 33%.  

Au i eau de l’a o disse e t, ous o se vons la tendance inverse, les coups et blessures hors sphère 

familiale sont en baisse alors que ceux dans la sphère familiale sont en légère hausse. 

Les tau  pou   ha ita ts pou  l’e se le des oups et lessu es au sei  de la zo e so t i f ieu s 
aux taux provinciaux et nationaux. 

Répartition et évolution de 2014 à 2018 par communes : 

 % 

Virton 43% 

Florenville 19% 

Etalle 11% 

Chiny 11% 

Tintigny 7% 

Rouvroy 4% 

Meix 5% 
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  Chiny Etalle Florenville Meix Rouvroy Tintigny Virton 

2014 18 33 48 9 11 20 126 

2018 17 20 48 11 11 20 107 

Evolution -5,56% -39,39% 0,00% 22,22% 0,00% 0,00% -15,08% 

 

Cette hausse des coups et blessures hors sphère familiale de 2017 à 2018 concerne principalement les 

communes de Virton et Florenville. 

Zoom sur les violences intrafamiliales et extrafamiliales12 

  2014 2015 2016 2017 2018 

        

VIOLENCE EXTRAFAMILIALE OU LIEN AUTEUR-VICTIME NON 
CONNU       

        

Violence sexuelle 11 8 11 9 7 

Violence physique 108 117 76 83 102 

Violence psychique 115 108 99 102 100 

TOTAL - Violence extrafamiliale ou lien auteur-victime non connu 234 233 186 194 209 

        

VIOLENCE INTRAFAMILIALE       

        

Violence sexuelle 4 1 0 3 3 

Violence physique 82 74 68 100 69 

Violence économique 22 11 23 17 17 

Violence psychique 62 42 66 46 49 

TOTAL - Violence intrafamiliale 170 128 157 166 138 

Depuis 2014, les violences intrafamiliales ont chuté de 19%, principalement les violences physiques et 

e i, à l’i e se des faits o stat s au i eau de l’a o disse e t. Les tau  pou   ha itants au 

niveau des VIF sont significativement plus bas au sein de la zone de Gaume que ceux de 

l’a o disse e t. 

Les violences extrafamiliales ont également chuté de 11% depuis 2014, principalement au niveau des 

violences psychiques. 

  

                                                           

12 Image Policière arrondissementale de Sécurité (IPAS) 2013-2018, DCA arrondissement de Luxembourg 
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Drogues 

 

Pour rappel, e t pe de faits est fo tio  des a tio s et de l’o ie tatio  de os se i es.  

Globalement en hausse depuis 2009, ce sont principalement les faits de détention qui ont évolué de 

manière significative durant ces années (+124% depuis 2009). De 2017 à 201 , l’e se le des 
infractions en matière de stupéfiants a subi une diminution (-28%). 

Les infractions constatées concernent principalement de la détention/usage de drogues (79% en 2018) 

puis le commerce (17%).  

Infractions drogues constatées 2014 2015 2016 2017 2018 Évolution de 2014 -  2018 

Détention/usage 144 153 128 167 124 -13,8% 

Commerce/import-export 37 60 56 37 26 -29,7% 

Fabrication 8 5 6 10 4 -50% 

Les produits concernés sont principalement le cannabis (78% des saisies drogues de 2014 à 2018), la 

cocaïne (4%), les amphétamines %  et l’héroïne (2,5%). A noter que la catégorie des autres drogues, 

o  ide tifi es au o e t de la saisie, ep se te % de l’e se le des saisies de d ogues, 
principalement des pilules. 

Au-delà des trafics locaux, les faits les plus marquants nous indiquent que le territoire de notre zone se 

présente de plus en plus comme un territoire « refuge » et de transit vers la France pour des filières 

bien organisées au départ des grands centres en Belgique et/ou de Hollande, pouvant compter sur un 
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réservoir i puisa le d’e uta ts ou de petites ai s. Les p i ipau  lieu  à is ue da s e ad e so t 
les a s e a t de l’auto oute E  e s la F a e RN , RN 83) et le centre de Virton 13. 

Répartition et évolution de 2014 à 2018 par communes : 

 % 

Virton 43% 

Florenville 22% 

Etalle 12% 

Chiny 5% 

Tintigny 7% 

Rouvroy 7% 

Meix 3% 

 

  Chiny Etalle Florenville Meix Rouvroy Tintigny Virton 

2014 8 29 34 3 27 16 75 

2018 9 23 40 6 13 8 57 

Evolution 12,50% -20,69% 17,65% 100,00% -51,85% -50,00% -24,00% 

Hors « petits chiffres », nous remarquons une diminution importante des infractions en matière de 

stupéfiants constatées sur la commune de Virton alors que sur la commune de Florenville, elles sont en 

légère hausse depuis 2014. 

 

Criminalité économique, informatique et financière 

 2014 2015 2016 2017 2018 Évolution de 

2014 -  2018 

Criminalité économique et financière 179 155 152 184 169 -5,6% 

… do t la f aude 117 108 100 128 105 -10,2% 

… do t la i i alit  i fo ati ue 21 32 26 31 41 +95% 

                                                           

13 DCA Luxembourg – Etude des lieux à risques en matière de consommation/détention de stupéfiants en 2017.  
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Globalement en légère baisse depuis 2014, la criminalité économique et financière se compose 

principalement de la fraude et de la criminalité informatique. Celle-ci suit une tendance à la hausse 

+ % . Il s’agit ajo itai e e t des faits de f aude informatique et d’ha ki g. 

 

R pa titio  des diff e ts t pes d’i f a tio 14 : 

  2014 2015 2016 2017 2018 

FRAUDE FISCALE GRAVE OU ORGANISEE ET FAILLITES 
FRAUDULEUSE 

  
     

        

Faillites frauduleuses 1 3 2 1 1 

Fraude sociale aux cotisations 6 5 5 4 4 

CRIMINALITE INFORMATIQUE       

        

Hacking 1 8 5 2 7 

Faux en informatique 4 4 1 2 1 

Fraude informatique 16 20 19 27 33 

Sabotage 0 0 1 0 0 

TOTAL - Criminalité informatique  21 32 26 31 41 

            

Fraude aux cartes de paiement 5 1 1 4 4 

AUTRES FRAUDES       

        

Contrefaçon 0 4 4 1 9 

Fausses monnaies 1 2 1 3 0 

Blanchiment 0 0 0 2 0 

Corruption 0 0 0 0 0 

Escroqueries 63 57 63 69 67 

Tromperies 0 0 1 1 0 

Abus de confiance 33 32 19 41 21 

Abus de biens sociaux 2 0 1 1 1 

                                                           

14 Image Policière arrondissementale de Sécurité (IPAS) 2013-2018, DCA arrondissement de Luxembourg 
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Un domaine transversal : les incidents dans les manifestations festives15 

Avec une moyenne de 550 événements festifs, culturels et sportifs par an, la zone de Gaume se retrouve 

conf o t e à u e ultipli it  d’i ide ts16 limités temporellement et géographiquement.  

 2014 2015 2016 2017 2018 

Nombre événements par an 481 550 591 550 585 

Nombre incidents17 par an 246 200 261 209 171 

Malg  u e hausse du o e d’ e e ts depuis  + % , le o e d’i ide ts e e s s suit 
une diminution de 30%. 

 

Les incidents dans les bals/soirées représentent 65% des incidents en 2018 et sont en légère diminution 

depuis 2014 (-7%). Ceux dans les cafés représentent quant à eux 24% des incidents en 2018 et subissent 

une forte diminution depuis 2014, soit 49%. 

  

                                                           

15 Source : fi hes d’i fo atio  de la ZP de Gaume 
16 Incident : toute intervention/plainte sur place ou à postériori de nos services en lien avec une manifestation festive, sociale, 
sportive ou culturelle 
17 Incidents hors objets/documents perdus/trouvés 
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Evolution dans le temps 
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Les périodes les plus critiques au niveau des incidents en milieu festif sont constatées aux mois de 

mars/avril (période des carnavals) et juillet/août. Le samedi et le dimanche restent les jours les plus 

i pa t s pa  e ge e d’i ide ts. Glo ale ent, ceux-ci se déroulent majoritairement entre 22h et 3h 

du matin, avec un pic entre minuit et 3h. 

Les faits 

Les p i ipales at go ies d’i ide ts o stat s so t les attei tes à l’i t g it  ph si ue % , les 
tapages (personnes et musique – 16%) et les problèmes avec une personne (13%). 

 2014 2015 2016 2017 2018 % du 

total 

Evolution 

2014-2018 

Atteintes à l'intégrité physique 53 36 35 36 36 18% -32% 

Tapages 53 26 43 31 21 16% -60% 

Problème avec une personne-trouble à 

l'ordre public 
29 23 32 27 35 13% 21% 

Roulage 9 11 52 35 26 12% 189% 

Drogues 21 28 18 17 13 9% -38% 

Commerces-travail 26 21 21 7 1 7% -96% 

Différends 7 7 16 9 16 5% 129% 

Dégradations 16 16 11 6 4 5% -75% 

Règlementations communales 10 3 6 11  3% -100% 

Vols 8 4 4 5 4 2% -50% 

Arme 2 7 5 5 3 2% 50% 
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1.3 La sécurité routière  

Situation générale 

Le bilan humain au sein de la zone de police est particulièrement lourd. Chaque année on dénombre de 

nombreux accidents avec blessés et tués.  

Il ressort clairement de l’a al se su  le se ti e t d’i sécurité que la p o a ilit  d’ t e i ti e d’u  
accident de circulation est ressentie par la population comme étant beaucoup plus importante que celle 

d’ t e i ti e d’u  d lit de d oit o u . La s u it  outi e tou he e  effet toutes les ou hes de la 
populatio  et est u  p o l e so ial p o upa t. Toutes les at go ies d’usage s et d’âge so t 
représentées dans les accidents. 

Quant à l’a pleu  et l’ olutio  du phénomène, le o e d’a ide ts de eu e t s i po ta t et le 

nombre de victime ne diminue pas vraiment significativement. 

Types d'accident et nombre de victimes 2014 2015 2016 2017 2018 

Accidents avec lésions corporelles 102 118 112 109 104 

Victimes (blessés graves et légers) 142 161 168 149 149 

Tués 5 11 7 5 4 

Accidents avec dégâts matériels 460 420 451 466 517 

Le réseau routier de la zone de police est un réseau dangereux et présente de nombreuses spécificités 

ota e t des outes si ueuses o d es d’a es, u  seau outie  t s te du, des t a shu a es 
quotidiennes aux heures de pointe notamment vers le Luxembourg, un trafic lourd important se rendant 

e s des sites i dust iels ajeu s Bu go A de e, Ji dal, Tp Cha lie ,…  et des o ditio s li ati ues 
pa fois t s diffi iles.  L’off e de se i e t a spo t pu li  est elati e e t fai le. En outre, de 

nombreuses soirées festives sont organisées en Gaume (Carnaval, Chassepierre, Contes de Chiny, soirée 

e i ai e, g a d feu de Va e, Da pi ou t,…  a e  des heu es de fe etu e elati e e t ta di es, e 
qui engendre des déplacements nocturnes. 

 

Les causes des accidents et le facteur alcool au volant 

De manière générale, les principales causes des accidents avec lésions corporelles dans notre zone de 

police sont : 

- la vitesse inadaptée (44%) ; 

- la o so atio  d’al ool et/ou de p oduits stup fiants (26%) ; 

- le non-respect des priorités et la distance entre usagers (23%) ; 

- le non-port de la ceinture de sécurité (12%). 

Depuis le 1er juillet , la zo e de poli e de Gau e s’est dot e de  oitie s fi es pou a t a ueilli  
à tour de rôle un radar répressif. La localisation de ces boitiers a été déterminée lors de concertations 

i pli ua t les auto it s o u ales, le Pa uet, la poli e et le “PW et e, su  ase d’u e tude 
approfondie des accidents avec blessés sur notre territoire. Les 10 zones retenues sont : 

- commune de CHINY – PIN – RN 83, rue Albert 1° - BK 33,7, côté droit dans le sens FLORENVILLE 
vers ARLON où la vitesse maximale autorisée est de 70 km/h ; 
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- commune de CHINY – FRENOIS – RN 83 – BK 26,3, côté droit dans le sens FLORENVILLE vers 
ARLON, où la vitesse maximale autorisée est de 70 km/h ; 

- commune de CHINY – MOYEN – RN 840 – BK 10,8, Avenue Germain Gilson, côté gauche dans le 
sens CHINY vers IZEL, où la vitesse maximale autorisée est de 50 km/h ; 

- commune D’ETALLE – RN 87 – BK 15,9, rue Bellevue, côté droit dans le sens ETALLE vers HABAY, 
où la vitesse maximale autorisée est de 90 km/h ; 

- commune de FLORENVILLE – RN 83 – BK , , ue d’A lo , ôt  d oit da s le se s FLORENVILLE 
vers ARLON où la vitesse maximale autorisée est de 50 km/h ; 

- commune de Meix-devant-Virton – HOUDRIGNY – RN 88 – BK 29,3, rue de la Fenderie, côté 
droit dans le sens Virton vers Florenville, où la vitesse maximale autorisée est de 50 km/h ; 

- commune de Rouvroy – RN 871 – BK 2,4, Quartier des Ouyelis0, côté droit dans le sens Belgique 
vers France où la vitesse maximale autorisée est de 50 km/h ; 

- commune de Tintigny – RN 83 – BK 21,2, grand-rue, côté droit dans le sens Florenville vers Arlon 
où la vitesse maximale autorisée est de 50 km/h ; 

- commune de Virton – ETHE – RN 82 – BK 24,3, rue de Rabais, côté droit dans le sens Arlon vers 
Virton où la vitesse maximale autorisée est de 50 km/h ; 

- commune de VIRTON – GRANDCOURT – RN 879 – BK 27,8, rue de Longuyon, côté droit dans le 
sens de circulation France vers Belgique où la vitesse maximale autorisée est de 50 km/h. 

Depuis sa mise en service, certains boitiers ainsi que le radar ont été plusieurs fois détériorés 

d g adatio s olo tai es  e ui a e t ai  des p iodes d’i a ti it  du ada  et e ui t a spa ait au 
niveau des résultats.  

La zo e de poli e dispose gale e t d’u  ada  mobile. 

La zone de police de Gaume signe une convention avec le CRT afin que la rédaction et le suivi des PV 

relevés par le radar soient pris en charge par ce service. Il en résultera un gain de capacité pour notre 

zone. Des contrats de location du Lidar sont p us ha ue a e e  olla o atio  a e  l’AW“R et le 
SPW. 

L’al ool este selo  ous u e p o l ati ue ajeu e. 

Les zones et les moments à risque doivent également retenir notre attention. 

 2014 2015 2016 2017 2018 

Taux de conducteurs positifs à l'alcool contrôlés en cas d'accident 

avec lésions corporelles 

20% 30% 21% 23% 26% 

Taux de conducteurs positifs à l'alcool contrôlés en cas d'accident 

dégâts matériels 

40% 41% 44% 35% 35% 

 

PV 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Total général 

Alcool au volant 293 347 444 469 349 368 2270 

Drogues au volant 2 17 23 49 79 82 252 

Total général 295 364 467 518 428 450 2522 
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Enfin, la traversée de gibier demeure une problématique : en 2018, elle est la cause de 32% des 

accidents (2% accidents avec lésions corporelles et 39% des accidents dégâts matériels). 

 2014 2015 2016 2017 2018 

Pourcentage des accidents avec gibier (sur total des 

accidents LC + DM) 

26% 25% 25% 31% 32% 
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1.4 Résultats du sondage de population 18 

1.4.1 Contexte 

Cou a t , u e e u te de s u it  a t  e e su  l’e se le du te itoi e f d al.  

La zone de Gaume a participé à ce Moniteur de Sécurité. 2586 questionnaires ont été envoyés aux 

habitants de la zone de police (personnes de 15 ans et plus domiciliées sur le territoire).  

Sur les 2586 envoyés, 977 ont été retournés par les répondants, indiquant un taux de participation de 

38%. 

1.4.2 Résultats 

Les soucis de quartier mentionnés le plus fréquemment par le citoyen sont ceux liés à la thématique de 

la sécurité routière.  

La vitesse inadaptée se place sur le haut du podium. Environ 75%, soit les ¾ de la population, 

o sid e t la itesse o  adapt e o e ta t u  p o l e da s leu  ua tie . C’est gale e t e 
qui est observé au niveau provincial. Globalement, les communes de Florenville et de Virton se 

disti gue t pou  diff e tes p o l ati ues li es à l’e i o e e t, au  uisa es so o es, à l’aspe t 
social et aux vols. Les citoyens y sont significativement plus nombreux à être dérangés par ces 

problèmes. 

Les habitants de Gaume considèrent que leur environnement est très bien, voire plutôt bien soigné. Ils 

sont 82% à le penser. Ils sont autant à dire ne jamais ou rarement se sentir en insécurité (82%). 4% 

disent se sentir toujours et souve t e  i s u it . C’est à Ti tig  ue e se ti e t d’i s u it  est plus 
important. Les proportions sont similaires dans les autres zones de la province.  

En termes de victimisation, ce sont les dégradations causées à un véhicule qui sont les plus fréquentes 

parmi celles proposées. Environ 10% de la population dit en avoir été victime au cours de l’année 
écoulée. % des ages au aie t t  i ti es d’u  a iolage et % au aie t su i u e te tati e de 
cambriolage au cours des 12 derniers mois.  C’est e qui est observé dans le reste de la province 

également. Tous ces faits ne sont pas rapportés de la même manière aux services de police. Le chiffre 

noir reste important pour certains faits, comme par exemple les tentatives de cambriolage ou les 

intrusions informatiques. 

La population semble satisfaite, globalement, du fonctionnement de la police de sa zone. Près des deux 

tiers des répondants se disent satisfaits, voire très satisfaits du fonctionnement de leur police. Un peu 

moins de la moitié des habitants semble connaître son agent de quartier, principalement par contact 

direct. Si le cinquième des habitants souhaite plus de contact avec cet agent, ils sont plus de la moitié à 

le souhaiter uniquement en cas de besoin. Près de 3 répondants sur 10 ont eu contact avec la police au 

ou s de l’a e oul e, p i ipale e t pou  sig ale  u  d lit ou pou  a o pli  u  a te ad i ist atif 
(domiciliation). Les ¾ sont satisfaits de ce contact.  

                                                           

18 Analyse réalisée par la DCA Lux-Cellule Appui à la politique (Annexe 2) 
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Les 2 tiers des habitants de la zone Gaume préfèrent se rendre dans un poste proche de leur domicile 

e  heu es d’ou e tu e lassi ues. Le ua t des ha ita ts p f e ait u  e dez-vous personnel avec 

l’age t de ua tie .  

Un habitant sur 5 évalue la présence policière très insuffisante pour la conduite dangereuse ou la 

conduite sous influence.    

Les habitants de la zone Gaume sont 40% à estimer que la conduite sous influence qui peut suivre des 

festivités est tout à fait problématique. Ils sont en moyenne 30% à considérer comme problématique 

l’a us d’al ool / de drogue ainsi que les dégradations engendrées lors de ces festivités. 

La sécurité routière : 

Le thème de la sécurité routière réunit une majorité de répondants au sujet de la vitesse inadaptée (les 

¾ des répondants), la considérant comme problématique. 

En termes de victimisatio , % des ito e s dise t a oi  t  i ti e d’u  d lit de fuite da s la 
circulation. 50% de ces faits sont rapportés aux services de police dans la province. Pour les 2 personnes 

su   i ti es de e d lit,  d’e t e elles a d la  le fait à la police.  

Les cambriolages : 

Pour les cambriolages, 32% des répondants estime que ces faits sont des problèmes de quartier 

importants.  

En termes de victimisation : 

- 3% de la population de la zone aurait subi un cambriolage ; 

- 5% une tentative de cambriolage. 

Ces proportions sont celles observées dans la province.  

En termes de déclaration aux services de police : 

- Au moins 60% des cambriolages sont rapportés, 

- Au moins 30% des tentatives le sont.    

Les services de techno-p e tio  et de su eilla e de l’ha itation pendant la période de congés sont 

connus pour au moins la moitié des habitants de la zone.  

La possibilité pour le citoyen de mettre en place un partenariat local de prévention avec la police est un 

des services les moins connus. Par contre, en Gaume, les habitants sont significativement plus 

nombreux à connaître le marquage des vélos en comparaison avec les citoyens des autres zones.  

Les drogues et les incivilités : 

Moi s d’u  ito e  su   %  esti e ue le t afi  de d ogue da s la ue est p o l atique dans le 

quartier.  

Les jeu es ui t ai e t e  ue, les uisa es li es à la o so atio  d’al ool ai si ue les aga es 
posent également problème dans les mêmes proportions.  

Par rapport aux autres provinces, la province du Luxembourg ressort de manière significativement plus 

élevée en ce qui concerne la problématique de la vitesse inadaptée et les animaux non tenus en 

laisse/errants.  
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2. Image de la gestion opérationnelle optimale dans notre zone  

Analyse de l'environnement interne de notre organisation 

2.1 Description de la situation actuelle au sein de la zone de police 

Aperçu de la capacité dans la zone de police, par service/fonctionnalité 

La norme minimale de fonctionnement des zones de police a été établie en 2001. Pour la zone de police 

de Gaume elle est de 69 policiers.  

Dans sa globalité, appliquée à l'ensemble du royaume, la norme KUL est une clef de répartition de la 

capacité policière entre les communes du royaume. Cette clef de répartition est obtenue par une 

redistribution sur l'ensemble des communes du chiffre national de la capacité policière locale. Pour la 

zone de police de Gaume, la norme KUL est de 83.5 policiers. 

Au 1er janvier 2019 en nombre de travailleurs19 

L’effe tif el de ot e zo e de poli e est de 78 fonctionnaires de police et 26 cadres administratifs 

(Calog) soit un total de 104 membres du personnel incluant les temps partiels. 

Grades Direction Intervention Proximité et 

accueil 

UZC SER Entretien et 

ouvrier 

Total T020 

CDP 1      1 1 

CP 2      2 5 

INPP 2 8 4 2 5  21 23 

INP 3 28 15 4 4  54 69 

AGP         

Total 

« agents » 

8 36 19 6 9  78 98 

Calog A 2      2 3 

Calog B 4      4 6 

Calog C 9  3    12 12 

Calog D 2  1   5 8 6 

Total Calog 17  4    26 27 

Total 25 36 23 6 9 5 104 125 

                                                           

19 Capacité réelle - Tableau présentant la répartition des membres du personnel (hors Napap (5), détachements (5) et malades 

de longue durée (2) 

20 TO : capacité prévue au tableau organique 
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Au 1er septembre 2019 en nombre de travailleurs 21 

L’effe tif el de ot e zo e de poli e est de 82 fonctionnaires de police et 25 cadres administratifs 

(Calog) soit un total de 107 membres du personnel incluant les temps partiels. 

Grades Direction Intervention Proximité et 

accueil 

UZC SER Entretien et 

ouvrier 

Total T022 

CDP 1      1 1 

CP 2      2 5 

INPP 4 6 3 1 5  19 23 

INP 3 28 18 7 4  60 71 

AGP         

Total 

« agents » 

10 34 21 8 9  82 100 

Calog A 3      3 3 

Calog B 4      4 6 

Calog C 8  3    11 12 

Calog D 1  1   5 7 6 

Total Calog 16  4   5 25 27 

Total 26 36 25 8 9 5 107 127 

 

  

                                                           

21 Tableau présentant la répartition des membres du personnel (hors Napap (7), détachements (4) et malades de longue durée 

(2), mise à disposition du Gouverneur (2)) 
22 Modification au 17 juin 2019 
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Au 1er septembre 2019 en Equivalent temps plein (ETP)23 

La isualisatio  de l’effe tif e  ui ale t te ps plei  ETP ou EFT =  heu es p est es  pe et de 
prendre compte les différents temps partiels au sein de la zone et leur impact au niveau de la charge de 

travail. 

La capacité de la zone de police est de 81,4 ETP opérationnels et 20,86 Calog. 

Grades Direction Intervention Proximité et 

accueil 

UZC SER Entretien et 

ouvrier 

Total T0 

CDP 1      1 1 

CP 2      2 5 

INPP 4 6 3 1 5  19 23 

INP 3 28 17,4 7 4  59,4 71 

AGP         

Total 

« agents » 

10 34 20,4 8 9  81,4 100 

Calog A 3      3 3 

Calog B 3,6      3,6 6 

Calog C 6,9  2,6    9,5 12 

Calog D 0,5  0,5   3,76 4,76 6 

Total Calog 14  3,1   3,76 20,86 27 

Total 24 34 23,5 8 9 3,76 102,26 127 

                                                           

23 Tableau présentant la répartition des membres du personnel (hors Napap (7), détachements (4) et malades de longue durée 

(2), mise à disposition du Gouverneur (2)) 
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Structure actuelle / organigramme (annexe 3) 
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Remplissage des normes minimales : évaluation 

La fo tio  d’i te e tio  

L’i te e tio  o siste à appo te  u e po se, da s u  d lai app op i  à u  appel, u e situatio  ui 
e uie t u e i te e tio  poli i e su  pla e. La atu e, la g a it  des faits, l’u ge e de la situatio  fo t 

l’o jet d’u e a al se ui o ditio e le d lai d’i te e tio . Lo s ue ette i te e tio  est diff e, le 
requérant doit en être informé. 

Notre zone de police engage en principe deux équipes de permanence 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 

depuis  afi  d’appo te  u e po se apide au  ito e s de ot e zo e de poli e. Les d lais 
d’i te e tio  o t di i u  de  % depuis . 

Les équipes des zo es oisi es s’appuie t utuelle e t da s le as de situatio s p o l ati ues.  

En cas de manque de capacité, des équipes mixtes avec les zones voisines peuvent être planifiées en 

concertation entre les DirOps. 

Date 

enregistrement 

Nombre d'équipes 

d'intervention 

Nombre d'équipes de 

sommet 
Capacité sur 

base 

annuelle en 

heures 

(2018) 

Capacité sur 

base 

annuelle de 

la norme 24 

en heures 

Evolution 

de la 

capacité 

sur base 

annuelle 

en heures 

depuis 

2014 

Nombre 

Fourchette 

d'heures 

prévue 

Nombre 
Fourchette 

d'heures prévue 

31 décembre 

2018 

35 Pmob 

/semaine 

Lu-Ve : 2 x 

7/14 ; 2 x 

14/22 ; 1 x 22/7 

Sa-Di : 1 x 7/14 ; 

2 x 14/22 ; 2 x 

22/7 

38 PMT 

/année 

Ve-Di 

Juillet/août : 

2 x 21/05 

WE/15 jours hors 

juillet/août : 

1 x 21/05 

 

32449 26254 -1,2% 

  

NORME : 1 équipe continue + 1 équipe de pointe 84 heures/semaine 

Accord de collaboration pour cette fonctionnalité de base ?  

Pas d’accord de collaboration pour cette fonctionnalité de base  

Les uipes des zo es oisi es s’appuie t utuelle e t da s le as de situatio s p o lématiques. 

Évaluation de la norme avec explication :  depuis , la )P a aug e t  le o e d’ uipes d’i te e tio  et te d à 
atteindre 2 équipes en continu. Le nombre de PMT est en lien avec les festivités importantes sur le territoire. 

Notre constat est que la norme ’est plus e  ad uatio  a e  les alit s a tuelles, iole es, d lais d’i te e tio , 
appui mutuel, festivités, sécurité des équipes, etc.), ce pourquoi la zone tend à atteindre 2 équipes en continu 

principalement en soirée et nuit. 

                                                           

24 La taille critique en heure est calculée de la manière suivante : 24 hr * 365 jours * 2 agents + 84 hr * 2 agents * 52 semaines 
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L’accueil 

La fo tio  d’a ueil o siste à po d e au  ito e s ui s’ad esse t au se i e de poli e e  s’  
présentant, en téléphonant ou par courrier. La réponse consiste à donner immédiatement une suite à 

la demande ou à indiquer le service, interne ou e te e, à ui ette pe so e doit s’ad esse .  

U  a ueil ph si ue doit t e o ga is  au poi t d’a ueil e t al, ’est l’a ueil zo al, soit u  a ueil 
physique de 12 heures par jour, y compris le week-end. Bien que du personnel du cadre administratif 

et logistique puisse être utilisé partiellement pour cette fonction, des membres du personnel du corps 

opérationnel sont indispensables, notamment pour recueillir et enregistrer des plaintes ou pour assurer 

la s u it  du poi t d’a ueil e t al.  Not e zo e de poli e e dispose pas e o e de l’i f ast u tu e 
pe etta t d’o ga ise  u  a ueil e t al. Da s ette h poth se, la apa it  th o i ue de ait attei d e 
21234 heures, soit 14 ETP. 

E  e tu de l’a ti le  de la LPI, u  poste d’a ueil lo al doit gale ent être organisé dans chaque 

commune de la zone. Cependant, la menace terroriste niveau 4 a nécessité le doublement des effectifs 

prévus au niveau des accueils postes et a entraîné par manque de capacité une fermeture partielle des 

postes de police dans les communes 

Date 

enregistrement 

Nombre de 

communes 

dans la 

zone 

Nombre de 

postes de 

police 

Nombre d'heures d'accueil 

physique effectif dans les points 

d'accueil  
Capacité 

sur base 

annuelle en 

heures 

(2018) 

Capacité 

sur base 

annuelle de 

la norme en 

heures 

Evolution 

de la 

capacité 

sur base 

annuelle 

en heures 

depuis 

2014 

Jours de 

semaine 

Weekend 

/jours 

fériés 

31 décembre 

2018 
7 

3 postes 

principaux 

4 postes 

périphériques 

Virton : 5 x 8h 

Florenville : 5 x 8h 

Etalle : 5 x 4h 

Tintigny : 2 x 3h30 

Chiny: 2 x 3h 

Rouvroy : fermé 

actuellement 

Meix-dvt-Virton : 

fermé 

actuellement 

Virton :  

1x 4h 

Florenville : 

1 x 4h 

10188 21234 +2% 

   

NORME : par jour 12 heures d'accueil physique dans le point d'accueil central + contactable au moyen de 

mesures infrastructurelles techniques / au moins un point d'accueil dans chaque commune de la zone 

pluricommunale 

Accord de collaboration pour cette fonctionnalité de base ?  
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Le travail de quartier 

Le travail de quartier consiste à développer le travail de proximité et la visibilité policière. Le 

rapprochement souhaité ne consiste pas seulement en un déplacement physique mais se concrétise 

surtout par du dialogue, des échanges, des rappels de la norme ou via des contacts personnalisés. Le 

service de police doit être visible, accessible, contactable et équitablement réparti sur le territoire, tout 

en tenant compte des circonstances locales et de la densité de population.  

Chaque commune de la zone est divisée en quartiers qui figurent sur le site web de la zone de police. 

Un responsable proximité est désigné par poste principal. 

Une page dédicacée aux inspecteurs de quartier sur notre site internet zonal permet à chaque habitant 

de la zone de trouver le nom de son agent de quartier et de prendre contact avec lui. 

Pou  la populatio , l’i spe teu  de ua tie  est u e pe so e de o ta t i po ta te. Il doit t a aille  à 
trouver des solutions et aborder proactivement les situations problématiques. Il a également un rôle 

i po ta t da s la d te tio  du adi alis e iole t. C’est pou  ette aiso  ue tous les i spe teu s de 
quartier ont suivi la formation COPPRA.  

Les pool « famille-jeunesse-violences intrafamiliales (VIF) » so t o pos s d’i spe teu s et 
d’i spe teu s p i ipaux spécialisés dans les rapports avec les jeunes et les familles (certains membres 

du pe so el dispose t d’u  diplô e u i e sitai e ou d’u  a alau at assista t so ial . Ils assu e t le 
suivi de A à Z des dossiers impliquant un mineur ayant commis une i f a tio  ou ta t i ti e d’u e 
infraction ainsi que les dossiers de violences intrafamiliales. Deux membres du personnel font 

gale e t pa tie du seau TAM Te h i ue d’auditio  o  suggesti e de i eu s . E fi , la zo e de 
police dispose de membres du personnel formés au projet MEGA «Mon Engagement pour Garantir 

l’A e i ». D elopp  a e  la olla o atio  des PM“, e p ojet o siste pou  ot e zo e de poli e à 
sensibiliser tous les enfants de 5ième et 6ième primaire à la résilience dans les domaines tels que :  

- le se ti e t d’i s u it  ;  
- les risques de la drogue ; 
- les agisse e ts suspe ts et l’a se t is e ;  
- le harcèlement. 

 
 
 
 

Pas d’accord de collaboration pour cette fonctionnalité de base a e  d’aut e zo es de poli e ais p ise en charge des 

appels par le dispatching du Sicad (101) en dehors des heures de présence physique. 

Evaluation de la norme avec explication : pas d’a ueil e t al a e  p se e de 12 heures. Absence de nécessité au vu 

de l’ te due de ot e te itoi e et des attentes du public. Accueil de minimum 20h/jour (maximum 26h30/jour) réalisé 

principalement e  se ai e su  l’e se le des postes de la zo e et a ueil de h le eek-end.  

Permanences mises en place au niveau des postes périphériques et possibilité de travail sur rendez-vous. Possibilité de 

prise en charge par la permanence mobile. Deux postes périphériques ne sont plus adaptés au niveau des normes de 

sécurité minimales et ne sont dès lors plus accessibles au public. 
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Circulation 

La fonction « circulation » comprend l'exécution des missions spécifiques des services de police prévues 

à l'article 16 de la loi sur la fonction de police. Il s'agit, au regard des Etats Généraux de la Sécurité 

Routière, des tâches relatives à la circulation exercées dans le cadre de la fonction de police de base et 

qui sont nécessaires pour la maîtrise de la sécurité routière locale, la lutte contre les infractions routières 

et la contribution à la fluidité de la circulation sur le territoire de la zone de police. 

Ces tâches se regroupent autour de quatre axes : 

- la ise e  œu e d'a tio s p e ti es et p essi es e  ati e de i ulatio  ; 

- la régulation de la circulation, qui comprend l'intervention des services de police lors de 

perturbations importantes et inopinées de la mobilité ;  

- l'établissement de constats d'accidents de la circulation ; 

- la formulation d'avis, de suggestions et d'analyses sur base de l'exploitation des données 

locales d'insécurité récoltées par la zone de police. 

La ise e  œu e de es uat e a es e uie t aussi le traitement des dossiers en relation avec la 

circulation. Dès lors, doit être compris dans la capacité de travail totale le temps nécessaire pour :  

- la rédaction des procès-verbaux, tant initiaux que subséquents;  

- le traitement des apostilles ; 

                                                           

25 Dans la fonctionnalité quartier = enquêtes domiciliations et urbanisme, festivités locales, patrouilles pédestre et cycliste, 
marché, techno-prévention vol. 
26 Selon la norme : 9,25 ETP (équivalent temps plein) 

Date 

enregistrement 

Nombre 

d'habitants 

Nombre 

d'inspecteurs 

de quartier 

selon la norme 

Nombre réel 

d'inspecteurs de 

quartier 

Capacité sur 

base 

annuelle en 

heures en 

proximité 25 

(2018) 

Capacité sur 

base annuelle 

de la norme 

en heures 

Evolution de 

la capacité 

sur base 

annuelle en 

heures depuis 

2014 

31 décembre 

2018 
37 157 1026 19 6844 14025 -28% 

 

NORME : 1 inspecteur de quartier par 4000 habitants 

Accord de collaboration pour cette fonctionnalité de base ?  

Fonctionnalité réalisée principalement par les agents de quartier (92,5% des heures proximité en 2018) avec contribution 

du service intervention sous forme de « binômes » (5% des heures proximité en 2018). 

 

Évaluation de la norme avec explication :  

En termes de nombre de membres du personnel affectés à la fonctionnalité, la norme est atteinte. Au vu de la polyvalence 

des agents de quartier au sein de notre zone (accueil, Pmob, GNEP, etc.), la norme en termes d’heu es d olues à la 

fonctionnalité quartier atteinte est de +/-50%. Cependant, cette fonctionnalité est transversale (Direction, Pmob, UZC, 

etc.) et difficilement quantifiable. 
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- le traitement administratif des procès-verbaux et des perceptions immédiates; 

- la réponse aux critiques, plaintes et suggestions;  

L’U)C a e  d’aut es e tit s de la zo e de poli e de Gau e postes de poli e, tea  a age e t  
participent aux différentes concertations mobilité, ette t e  œu e depuis ette a e le p ojet 
innovant « on flashe aussi dans ma rue » et p opose t à l’auto it  des a age e ts e  te es de 
sig alisatio  et d’i f ast u tu e outi e. L’U)C o t i ue ai si à aide  les o u es à t ou er des 

solutions structurelles pour améliorer la circulation au sein de la zone et surtout éliminer les lieux « 

accidentogènes ». 

 

  

                                                           

27 Sur base des heures prestées en 2018 : 148 535 heures 

   Forme d'organisation    

Date 

d'enregistrement 

Effectif 

global 

zone au 1er 

septembre 

2019 

Service de circulation 

local (nombre réel de 

collaborateurs) 

Capacité de 

circulation 

polyvalente 

ou 

"flexible". 

Capacité sur 

base annuelle 

en heures 

(2018) 

Capacité 

sur base 

annuelle de 

la norme 27 

en heures 

Evolution 

de la 

capacité 

sur base 

annuelle en 

heures 

depuis 

2014 

Nombre 

d’ETP 

Nombre 

d’heu es 
2018 

Nombre 

d’heures 

2018 

31 décembre 

2018 
104 6 2659 4789  7448 11883 -31% 

 

Norme : 8% de la capacité de travail totale (tant du cadre opérationnel qu'administratif). 

Accord de collaboration pour cette fonctionnalité de base ? 

Pas d’a cord de collaboration pour cette fonctionnalité de base. 

Évaluation de la norme avec explication :  

En 2018, sur base de la totalité des heures prestées, la fonctionnalité sécurité routière atteint 5% de la capacité totale de travail. 

Le service circulation se compose de 6 ETP qui sont amenés à travailler dans la fonctionnalité sécurité routière et dans la 

fonctionnalité intervention (à raison de 4 Pmob/mois). En 2019, ce service est passé à 8 ETP. 
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Recherche locale/ enquête locale 

La fonction de recherche et d'enquête locales consiste en l'exécution des missions qui sont remplies 

prioritairement par la police locale et ce, sur la base de la loi sur la Fonction de Police, de la Loi du 

07.12.1998 et d'une directive du 20.02.2002 du Ministre de la Justice. Il s'agit essentiellement de 

missions de recherche et d'enquête découlant d'événements et de phénomènes locaux sur le territoire 

de la zone de police de Gaume.  Cette fonction consiste à mener des enquêtes plus spécialisées, plus 

fouillées, sur des phénomènes criminels et délinquants locaux plus complexes, tout en respectant le 

partage des missions et des compétences entre le niveau local et le niveau fédéral.  

Cette fonction comprend : 

- des tâches judiciaires générales exécutées par tout fonctionnaire de police (audition de 
témoins, de victimes et d'auteurs lors des constatations initiales, l'enquête de voisinage, les 
apostilles, et …) ; 

- et des tâches judiciaires dans des matières spécifiques ou de grande ampleur menées par le 
se i e lo al d’e u te et de recherche (SER). 

Le se i e lo al d’e u te et de e he he est u  se i e d’appui sp ialis , ui i te ie t e  deu i e 
lig e, ap s l’i te e tio  g ale e t, soit di e te e t e  effe tua t les auditio s de e tai s 
suspe ts, soit i di e te e t pa  l’a i e de de a des o pl e tai es d’e u te judi iai e de la pa t 
des magistrats. 

 

                                                           

28 Sur base des heures prestées en 2018 : 148 535 heures 

   Forme d'organisation    

Date 

enregistrement 

Effectif 

global 

de la 

zone 

Effectif du 

cadre 

opérationnel 

Service de recherche 

local (avec 

collaborateurs fixes) 

Capacité de 

recherche et 

d'enquête 

polyvalente 

ou 

"flexible". 

Capacité 

sur base 

annuelle 

en heures 

(2018) 

Capacité 

sur base 

annuelle 

de la 

norme n 

heures28 

Evolution 

de la 

capacité 

sur base 

annuelle 

en heures 

depuis 

2014 

Nombre 

d’ETP 

Nombre 

d’heu es 
2018 

Nombre 

d’heures 

2018 

31 décembre 

2018 
104 78 9  11582  12511 24093 8300 -1,3% 

 

NORME : % de l'effe tif op atio el pou  les zo es a e  effe tif glo al ≥ , % de l'effe tif op atio el 
avec un minimum d'une équipe (2 coll) pour les jours de semaine, pour les autres ZP 

Accord de collaboration pour cette fonctionnalité de base ?  

Pas d’a o d de olla o atio  pou  ette fo tio alit  de ase. 
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Maintien de l'ordre public 

Cette fonctionnalité visant à ga a ti  l’o d e, la s u it , la t a uillit  et la sa t  pu li ue se d li e e  
trois types de tâches : 

- La gestion des événements à risques qui doivent être assurés par des membres du personnel 

s le tio s, fo s au  te h i ues de ai tie  de l’o dre et équipés de la tenue adéquate 

Hycap). En vertu de la circulaire MFO229 (précédente), la zone de police dispose de 18 membres 

du personnel formés dans le domaine de la GNEP.  

Il s'agit de :  

 1 commandant de peloton ; 

 3 chauffeurs-opérateurs ; 

 2 chefs de section ; 

 12 membres formés ; 

 

- Da s le ad e d’u  a is e de solida it  atio ale o ligea t ha ue zo e de poli e à fou i  
de la capacité pour des événements de grande ampleur (sécurisation des sommets européens 

et Otan, Francorchamps, courses cyclistes, manifestations nationales, matchs de football à 

risque au sein de notre zone, ...), notre zone de police livre de la capacité au prorata du 

pourcentage calculé par la directive ministérielle 30 ; 

- L’e ad e e t des e e ts festifs, spo tifs, ultu els de petite ampleur sur le territoire de 

la zone. Celui- i est assu  pa  les hefs de poste a e  l’appui des age ts de p o i it  et de 
l’i te e tio .  Cha ue e e t zo al ade ie, o a te, e e t spo tif, ultu el, ...  
peut fai e l’o jet d’u e p ésence préventive de la part de nos policiers. Certains événements 

festifs ont été très largement sécurisés dans la période post attentats de Paris (Marché de Noël). 

Notre service Hycap est géré par un inspecteur principal ayant réussi la formation Comandant de 

Peloton qui assure le suivi des entraînements réguliers. Un officier de police administrative est 

contactable 24 heures sur 24. 

                                                           

29 Directive ministérielle du 23 novembre 2017 MFO-2 relative au mécanisme de solidarité entre les zones de police en matière de renforts 

pour des missions de police administrative, M.B. 6.12.2017. 
30 La zo e de poli e doit dispose  d’u  effe tif dispo i le e  ue de e o t e  les de a des d’i tervention dans le cadre de la capacité 

hypothéquée (1888 heures dans la ligne de prestation – former et équiper 1 CP, 3 INPP et 10 INP Hycap – Cfr Circulaire MFO 2). 

Evaluation de la norme avec explication :  

Actuellement, le service de recherche local se compose de 9 collaborateurs (11,5%) et fonctionne avec minimum une 

équipe de 2 collaborateurs de permanence hebdomadaire. La norme actuelle parait insuffisante au vu de : l’ olutio  
des thodes d’e u tes e  ati e de t l pho ie, de MPR. ; la procédure EPO ; les dossie s d’assises ; les diverses 

i ulai es à appli ue  VIF, p o du e ADN, ha ge d’i fo atio , et .  et aut es ou eaut s l gislati es ; les 

dispositions Salduz ; la prise en charge des rébellions ; etc.  
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Assistance aux victimes 

Toute personne ou son entourage qui, à la suite d'un acte punissable, a subi des dommages matériels 

ou moraux est une " victime de délit ".  Être victime peut entraîner de nombreuses conséquences dans 

de nombreux domaines : financier, matériel, corporel, psychologique, social ou juridique.  

C'est pourquoi chaque membre du personnel des services de police qui est en contact avec une victime 

veille à lui donner un accueil adéquat, un soutien émotionnel, de la comp he sio  de l’e pathie , de 
l'information, une aide pratique et, si nécessaire, une orientation vers des services spécialisés.  

Le policier n'est pas pour autant assistant social ou thérapeute. La zone de police de Gaume dispose 

d’u  “e i e d'Assista e Policière aux Victimes (SAPV) vers lequel celle-ci peut être dirigée dans le 

respect de sa vie privée, du secret de l'enquête et du secret professionnel.  

Not e se i e APV est o pos  d’u e assista te so iale ui s’i s it dans un rôle de garde au niveau des 

t ois zo es de poli e du sud de la p o i e et de la poli e f d ale e ui pe et d’assu e  ette fo tio  
24h/24 et 7 jours/7.  

A titre informatif, les dossiers pris en charge en 2018 ont été ouverts pour des situations diverses. Les 

dossiers concernent principalement des violences intrafamiliales (30%), des mineurs (20%), des 

personnes en difficulté (12%) et des annonces/suivis de mauvaises nouvelles (15%).  

                                                           

31 Gestio  go i e de l’espa e pu li , heu es o pta ilis es : appels OPA, se i es d’o d e foot et aut es, pla  d’a tio  
soirées festives, patrouilles visibilité 

 

 

Permanences  

OPA U  ôle d’OPA de ga de jou  et uit de a i e 
hebdomadaire est mis en place au sein de la zone 

OPJ Pas de permanence. En projet. 

Capacité sur base annuelle en heures (2018) 

fonctionnalité GNEP31 

2532 

Evolution de la capacité sur base annuelle en heures 

depuis 2014 

-28% 

 

NORME : 1 OPA accessible en permanence et réquisitionnable 

Accord de collaboration pour cette fonctionnalité de base ?  

P oto ole d’a o d et de olla o atio  a e  la poli e f d ale DCA Lu e ou g  da s le do ai e de la gestio  go i e 
des matchs de football des championnats de 1ère division 1B 

Evaluation de la norme avec explication :  

Norme atteinte. 
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Au-delà de ces interventions, le service coordonne ou collabore à de nombreux projets tels le réseau de 

pe so es fo es VIF, l’a lio atio  des p o du es e  ati e de dispa itio s de se io s,  le pla  de 
cohésion sociale de la commune de Virton, les plateformes traites des êtres humains, les réseaux ASIC 
32 et secouristes, ainsi que de manière très récente, l’intervention dans le cadre du projet MEGA. 

Contributions et missions de nature fédérale 

Conformément à l'article 3, la police locale assure certaines missions de police à caractère fédéral.  

Le ministre de l'Intérieur ou le ministre de la Justice détermine ces missions par des directives 

contraignantes. L'exécution de ces directives ne peut mettre en péril l'exécution des missions locales. 

Lorsque les directives sont générales, elles sont soumises pour avis au conseil des bourgmestres.  

Lorsqu'elles concernent une ou plusieurs zones de police déterminées, elles font l'objet d'une 

concertation préalable avec le bourgmestre ou le collège de police. 

Les di e ti es peu e t po te  su  le t pe de pe so el et l'effe tif à ett e e  œu e, su  son 

équipement et son armement et sur les principes de leur intervention. 

La directive est exécutée sous la direction du chef de corps de la police locale, sauf lorsqu'elle porte sur 

une mission qui est exercée conjointement par la police locale et la police fédérale. Dans ce cas, la 

directive désigne le niveau de police chargé de la direction et de la coordination opérationnelles. 

Les directives du ministre de la Justice concernant les missions de police judiciaire sont prises après avis 

du collège des procureurs généraux. 

                                                           

32 ASIC : a o pag e e t des poli ie s e  situatio  d’i te e tio  iti ue. 

Date 

enregistrement 

Collaborateur 

spécialisé disponible 

(oui/non) 

Capacité sur base annuelle en 

heures (2018) 

Evolution de la capacité sur base 

annuelle en heures depuis 2014 

31 décembre 

2018 

oui 977 

 

-52% 

 

NORME : 1 collaborateur spécialisé réquisitionnable en permanence (éventuellement via accord de 

collaboration) 

Accord de collaboration pour cette fonctionnalité de base ?  

Oui, rôle de garde des collaborateurs spécialisés commun aux trois zones du sud de l’a o disse e t et au i eau de la 
police fédérale. 

Evaluation de la norme avec explication :  

Permanence assurée 24h/24 et 7 jours/7. 

E  , di i utio  des heu es da s ette fo tio alit  e  lie  a e  le d pa t d’u  olla o ateu  du “e ice 

d’assista e au  i ti es se o pose d so ais de ,  ETP  
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MFO et circulaires 

MFO-1 - Directive relative à la police des cours et tribunaux, au transfert des détenus et au maintien de 

l’o d e et de la s u it  da s les p iso s e  as d’ eutes ou de t ou les. 

La zone de police 5297 (ZP Arlon) assure quotidiennement, parfois a e  l’appui des zo es de 
l’a o disse e t, des t a sfe ts de d te us e s les Palais de Justi e d’A lo  et de Neuf hâteau ai si 
que des transferts vers la Chambre des Mises en Accusation à Liège. En 2018, la ZP de Gaume a presté 

211 heures de transfert détenus, au départ de la zone ou en appui. 

U  p oto ole d’a o d avait t  ta li a e  les zo es oisi es et la Di e tio  de Coo di atio  et d’Appui 
de la Poli e F d ale eilla t à fou i  à la zo e d’A lo  u  appui lat al da s le ad e des transferts de 

détenus. Dans le cas de la zone de Gaume, le Collège de police, lors de la séance du 4 février 2008, avait 

décidé que hormis dans des situations exceptionnelles, la zone de police de Gaume ne pourra apporter 

son appui tant que les effectifs du o ps de poli e ’au o t pas t  po t s au a i u  p u pa  le 
ta leau o ga i ue et ue la poli e f d ale ’au a pas e o t  ses o ligatio s e  affe ta t tel ue 
prévu, deux policiers issus du CIK à la zone. 

Néanmoins, le renfort de la zone dans le cadre de transferts se réalise occasionnellement directement 

ou indirectement en fournissant un appui aux fonctionnalités de base des autres zones.  

 

MFO-2: Gestio  de la apa it  e  pe so el et à l’o t oi de e fo t pa  la poli e lo ale lo s des issions 

de police administrative 

La zone de police de Gaume assure ses obligations en la matière et a toujours répondu favorablement 

aux demandes formulées par la police fédérale en fonction des normes définies par la MFO-2. 

La capacité hypothéquée est de 1.50 % de l’effe tif i i al du pe so el op atio el  ETP  soit 
1887 heures par an. 

L’effe tif a i u  pou a t t e e gag  e  u e fois da s e ad e est de  ETP  CP,  INPP,  INP  
avec un préavis de 24 heures. 

La capacité annuelle consacrée dans le cad e du ai tie  de l’o d e à a a t e lo al et à a a t e 
f d al  pou  l’a e  s’ l e plus ou oi s à h, dépassant ainsi largement la norme établie 

par cette circulaire. 

Il faut également noter que pour faire face à ses obligations de solidarité, la zone de police fait suivre 

annuellement au personnel auquel elle veut pouvoir faire appel pour ces missions, un programme de 

fo atio  fo atio s fo tio elles de ase et e t aî e e ts  ag e pa  le Mi ist e de l’I t ieu . 
Actuellement, la zone de police dispose de 13 policiers formés dans ce cadre. 

La Di Ops utilise l’appli atio  BEPAD «Police Administrative». Tout événement avec dispositif policier et 

sus epti le d’a oi  u  i pa t su  l’o d e pu li  et do t l’i fo atio  appo te u e plus-value aux 

différentes unités doit être encodé 

 



   

 

55 

 

MFO-3 : Directive commune MFO-3 des Ministres de la Justice et de l'Intérieur relative à la gestion de 

l'information de police judiciaire et de police administrative. 

Le a efou  d’i fo atio  lo al CIL  

Le carrefou  d’i fo atio  lo al est ha g  de ett e e  p ati ue le o ept de « police guidée par 

l’i fo atio  ». Il faut le comprendre comme la volonté de disposer de toutes les informations 

dispo i les su  l’i s u it , le ilieu de ie, la i i alit  et le t avail policier. Ce concept est primordial 

pou  u e poli e sou ieuse d’ t e e  phase a e  so  e i o e e t et de se i  ses ha ita ts. Cette 
fonction est indispensable à la réalisation efficace et efficiente des différentes fonctions. Elle consiste à 

traite  et à fai e t a site  l’i fo atio  au sei  de l’o ga isatio  et e  deho s. Co e d jà e tio  
ci-dessus, le CIL est le a efou  d’i fo atio s au sei  de la zo e et o t i ue do  pou  eau oup à 
cette fonction. Ce service se compose de 3,1 équivalents temps plein dont plusieurs sont formés en tant 

que gestionnaires fonctionnels. 

La gestion des dossiers « E u te Poli i e d’Offi e » (EPO) 

L’e u te poli i e d’offi e est u e p o du e i iti e à la de a de du Pa uet et o ga is e e  
concertation (Circ. PR Lu  / . Elle pe et au  se i es de poli e, pou  u e liste d’i f a tio s 
d te i es, de e e  l’e u te sa s atte d e les i st u tio s ou les uisitio s sp ifi ues de so  
Office, en respectant des directives et des accords conclus en la mati e. L’o je tif ta t aussi 
d’a l e  les e u tes et d’all ge  la ha ge de t a ail du Pa uet.  

Les PVS ou procès-verbaux simplifiés, sont des PV établis pour la constatation de faits qualifiés infraction 

considérés comme mineurs ou de faible gravité et repris sur une liste exhaustive dressée par le Collège 

des P o u eu s G au , et ui, o pte te u de l’i possi ilit  d’e  ide tifie  l’auteu , e so t pas 
transmis au parquet mais sont conservés au sein de la police. 

 2014 2015 2016 2017 2018 

Nb de dossiers EPO (roulage + jud) 279 240 200 204 272 

Nb de dossiers PVS (roulage + jud) 2001 1530 1568 1573 1648 

PVO (roulage + jud) 10017 6682 5620 5296 5082 

Le suivi des mesures probatoires - I + Belgium 

La COL 11/201333 régit le suivi des personnes libérées conditionnellement.  Cette circulaire prévoit 

notamment un premier contact, un suivi et une surveillance de ces personnes. Depuis avril 2018, un 

outil informatique (créé par la ZP COMINES-WARNETON) a été implanté pour faciliter le suivi de ces 

personnes. Not e zo e de poli e, p e i e zo e de l’a o disse e t du Lu e ou g à adopte  e 
p og a e, a p opos  au PR Lu  d’i pl e te  i + Belgiu  au i eau de toutes les e tit s o e es. 
Notre zone de police est devenue le référent pour la gestion de cet outil en province de Luxembourg et 

au i eau atio al. De o euses u io s p pa atoi es, d’ ha ges et d’i fo atio s ai si ue des 
stages pou  des olla o ateu s d’aut es zo es de poli e o t t  o ga is s da s ot e zo e de poli e. Ce 
projet associe le Parquet, les  Maisons de justice, la police fédérale et les 6 zones de police de 

l’a o disse e t. U e i ulai e zo ale d’i pl e tatio  est e  phase de fi alisatio . 

 2015 2016 2017 2018 

Dossiers mesures probatoires traités 71 96 184 219 

                                                           

33 Ci ulai e COL /  elati e à l’e utio  de pei es et esu es - E ha ge d’i fo atio s. 
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RGPD – Désignatio  d’u  ou eau Data P ote tio  Offi e  e   

Le règlement européen pour la protection des données (RGPD) est entré en vigueur le 25 mai 2018 34. 

Parallèlement au RGPD, une directive européenne 35 a été édictée spécialement pour la police et la 

justice du fait ue e tai s l e ts du RGPD e peu e t s’appli ue  à des do es aussi se si les ue 
elles d te ues pa  es deu  i stitutio s. D’appli atio  i diate, la zo e de poli e t a aille à la 
eilleu e faço  d’i pl e te  e RGPD et la loi du  juillet 018 à toutes les bases de données 

centralisées chez nous. Ce travail consiste : 

- d’u e pa t, à e e se  toutes les ases de do es p ofessio elles ; 
- et d’aut e pa t à les i t g e  da s u  egist e f d al e t al d o  le « Regpol 36 ».  

Ce travail important doit se faire en étroite corrélation avec tous les membres de la zone de police car 

la protection des données à caractère personnel est un enjeu majeur du RGPD et de la Directive et toute 

i stitutio , e  e o p is la poli e doit s’  o fo e . L’id e étant de ne pas détenir indéfiniment dans 

le temps des données à caractère personnel (DCP) qui ne seraient pas ou ne seraient plus pertinentes 

et exactes pour la finalité poursuivie. Les DCP enregistrées doivent être « pertinentes » et « strictement 

nécessaires » au regard de la finalité du fichier. Dans cet esprit, il y a donc un travail conséquent pour le 

responsable de traitement des données qui est chargé de faire respecter ces principes et doit pouvoir 

démontrer les pratiques de mise en conformité du RGPD et de la Directive. Pour la police locale, la loi 

su  la gestio  de l’i fo atio  poli i e a d sig  le hef de o ps o e espo sa le de t aite e t 
qui doit veiller à ce que le flux massif des données soit protégé contre le traitement illicite, contre la 

pe te, le ol ou la dest u tio . Ce t a ail a d a  d ut  et a s’ tale  su  plusieu s a es. La 
zone de police est aidée dans cette dynamique par une collaboratrice formée « Data Protection Officer » 

au sei  du a efou  d’i fo atio  lo al. 

L’utilisation de la photothèque - Livescan 

La photothèque digitale de la BNG (Base de données policières nationale générale) permet de créer, de 

o sulte , d'e ploite , de o pa e  des photos, et d’e  o stitue  des al u s. Elle pe et aussi de 
s’assu e  ue la pe so e o t ôl e est ie  elle faisa t l’o jet d’u e atte tio  pa ti uli e de la pa t 
des services de police. 

Sur base de la directive interministérielle MFO3 et de la circulaire 20-2010 des Procureurs généraux, la 

prise de photos d'un suspect est o ligatoi e s’il a plus de  a s et s’il est soit : 

- e te du et fo te e t soupço  de s’ t e e du oupa le d’u  fait ualifi  i f a tio  ; 
- p i  de li e t  et e dispose plus de sa li e t  d’alle  et de e i  à so  g  ; 
- is à la dispositio  de l’autorité judiciaire ou de l'Office des Etrangers ; 
- à écrouer dans un établissement pénitentiaire suite à une ordonnance ou une décision 

judiciaire. 
 

                                                           

34 Règlement 2016/679, M.B. 5.9.2018. 
35 Il s’agit de la Di e ti e / , t a spos e e  d oit elge pa  la loi du  juillet  « Loi relative à la protection des personnes physiques 

à l’ ga d des t aite e ts de do es à a a t e pe so el ».   
36 Depuis le début de l'année 2017, nous avons déjà répertorié l'ensemble des banques de données utilisées au sein de notre zone et ce, afin 

d'en faire la déclaration au COC et à la CVP. Entre-temps, la règlementation ainsi que la procédure de déclaration ont changé. DRI a mis en 

place le registre « RegPol » de traitement interne reprenant l'ensemble de toutes les banques de données utilisées par l'ensemble de la 

police intégrée. Afin d'alimenter de la façon la plus complète possible ce RegPol, il est nécessaire de faire l'état des lieux et de recenser 

l'ensemble des traitements de données créés par les membres de la ZP Gaume. 
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 2014 2015 2016 2017 2018 

CIL 

 

75 107 80 77 93 

SICAD 37 20 65 39 33 

Un livescan a été installé en 2019. 

Les signalements urgents 

Rédiger un « Signalement urgent » pe et au  se i es de poli e d’i t g e  t s apide e t da s la 
BNG des mesures à prendre pour des personnes, des véhicules ou des objets recherchés dans le cadre 

de faits judi iai es u’ils o t o statés, dans le but de pouvoir les identifier et d'exécuter les mesures à 

prendre (une « map » dans le jargon policier) en cas d'interception. Ces mesures, une fois exécutées, 

disparaissent alors de la BNG. 

 2014 2015 2016 2017 2018 

Nombre de signalements urgents effectués par le CIL 310 244 293 269 269 

Le suivi des RIR et DOS 

Le rapport d'Information (ou « RIR » dans le jargon policier) permet de rapporter des informations très 

intéressantes mais pas suffisamment concrètes pour les services de police qui ne disposent pas encore 

de toutes les i fo atio s utiles pou  po te  des i es et d lits à la o aissa e de l’auto it  judi iai e 
au moyen de procès-verbaux. Ces informations peuvent résulter de contacts avec la population, avec 

des indicateurs, des se i es de poli e, … 

Les se i es de poli e so t appel s à ieu  oo do e  e tai es e u tes i po ta tes à l’i fo atio  
et à l’i st u tio  e  les sig ala t au o e  d’u e fi he appel e « DO“ ». Cette fi he doit o po te  u e 
s ie d’i fo atio s de ase o e les f e es de l’e u te, du agist at, les e tit s o e es 
pe so e, o e  de t a spo t …  et les odes d'utilisatio  ui leu  pe ette t de pou oi  ou pas e  

exploiter le contenu, éventuellement sous conditions. 

 2014 2015 2016 2017 2018 

RIR 85 65 55 43 27 

DOS 16 33 13 14 12 

Fiches info 7445 7418 6737 6913 6857 

Crossborder Traffic 

Depuis le 01/03/2018, le projet « Crossborder Traffic » a été mis en place.  Celui-ci vise une 

optimalisation du processus et du flux des perceptions immédiates et transactions en matière de 

circulation.  Ce projet a entrainé un changement important de la méthode de travail des policiers : la 

gestion des PI est passée au flux en ligne via un envoi automatique de notre programme informatique 

(ISLP) vers le système informatique de la justice (système MaCH).  Ce système identifie les dossiers 

soumis à la procédure de perceptions immédiates, lance et gère le flux de données en collaboration 

avec le partenaire externe Bpost.     

C oss o de  s’appli ue au  o t i ua les belges et étrangers (personnes physiques et personnes 

morales).  Les objectifs de ce projet sont : 

- de rationaliser la gestion des infractions de roulage ; 
- de supprimer le double envoi ; 
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- de réduire la charge de travail administrative de la police, du parquet de police et du tribunal de 
police ; 

- et d’a lio e  la s u it  outi e e  do a t à la justi e u e ue glo ale su  les i f a tio s 
outi es d’u e pe so e. 

 

MFO-4 : Directive ministérielle MFO-4 relative aux missions fédérales de sécurité, de surveillance et de 

contrôle par les services de police dans le cadre de la réglementation en matière de sécurité privée 

La loi du 2 octobre 2017 régissant la sécurité privée et particulière permet de professionnaliser 

davantage la collaboration entre la police et la sécurité privée. Pour y parvenir, une connaissance 

pa faite des o p te es, aptitudes, odalit s d’e e i e et aut es o ligatio s l gales de ha u  est 
indispensable. La zone de police veille à prêter main forte aux fonctionnaires publics chargés d'une 

inspection, d'un contrôle ou d'un constat lors des manifestations et soirées festives organisées sur notre 

territoire. 

MFO-5 : Directive ministérielle MFO-5 relative aux missions à caractère fédéral à exécuter par la police 

locale lors des missions de protection spéciale des personnes et des biens mobiliers et immobiliers 

Le PPUI Burgo Ardenne, site Seveso (seuil haut), développé par les services du Gouverneur en vue de 

l’e utio  des issio s et o ligatio s ui sulte t de l’AR du  Fe   37  vise notamment un 

o je tif de li itatio  des is ues et des o s ue es des a ide ts et i ide ts pou  l’ho e, 
l’e i o e e t et les ie s. Ce PPUI doit se li e o pl e tai e e t au PGUI38 de la commune de 

Rouvroy et du PGUI de la province de Luxembourg, des différents plans mono des disciplines concernées 

et du PIU de l’e t ep ise a tualis  e e t sous l’i pulsio  de la p o i e de Lu e ou g. Notre 

zone de police contribue à l’ la o atio  du PPUI da s sa pa tie o ilit  et zo age pou a t ai si fa ilite  

le travail des secours. 

 

MFO-6 :  Directive commune et contraignante MFO 6 des ministres de la Justice et de l'Intérieur relative 

au fonctionnement et à l'organisation des carrefours d'informations de l'arrondissement (CIA) 

SICAD (CIA et CIC) 

La zone cont i ue au paie e t du t aite e t d’u  INPP i t g  au CIA e  a o d a e  les deu  zo es 
oisi es de l’a o disse e t. La zo e pa ti ipe au  u io s du o it  d’a o pag e e t.  

Deu  INP de la zo e o t t  d ta h s au CIC, la zo e pa ti ipe au o it  d’a ompagnement et a signé 

u  p oto ole d’a o d a e  e se i e. La zo e a ad ess  de o euses e o a datio s isa t 
l’a lio atio  du se i e e du pa  le CIC et a a t t ait à l’a lio atio  du espe t des p o du es. 

GES 

L’appli atio  Pol Offi e – Gestion d’e u tes GE“  est u e appli atio  i fo ati ue pe etta t à tout 
poli ie  d’e egist e , sous fo at le t o i ue, tous les l e ts a a t t ait à u e e u te. C’est do  

                                                           

37 A t  o al du  f ie   elatif au  pla s d’u ge e et d’i te e tio , et des dispositio s de l’a o d de oop atio  e t e l’ tat 
fédéral, les régions flamande et wallonne et la région de Bruxelles Capitale concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs 

impliquant des substances dangereuses du 16 février 2016. 
38 Les PGUI des communes de Rouvroy, Virton, Meix-dvt-Virton et Flore ille ’o t pas t  alid s. Le PGUI de Chi  / /  et de Ti tig  
(13/11/2017) sont validés. 
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u  outil de gestio  de l’e u te au fo at le t o i ue et o  plus papie . Cet enregistrement permet 

de o t i ue  à la t a spa e e de l’i fo atio , de t aite  de g a ds olu es d’i fo atio s, d’assu e  
la oo di atio  atio ale des dossie s d’e u te DO“ , de t a sf e  l’e u te à u e aut e u it  et de 
travailler à distance sur une autre affaire. Les membres du Pers SER Gaume ont été formés en 2019. 

 

MFO-7 du 29 mars 2014 relative à la gestion d'événements dynamiques non planifiés 

Un protocole est en cours de rédaction. 

Dans ce cadre, la zone de police de Gaume développe une approche spécifique avec les responsables 

policiers français. Nous organisons régulièrement des réunions de travail avec les directeurs 

opérationnels étrangers afi  d’appo te  le cas échéant une plus-value à la conclusion du protocole, 

compte tenu de la spécificité même de notre zone, frontalière avec 3 départements français. 

Autres missions « fédérales » 

Une gestion négociée optimale des matches de football des championnats de 1ère division amateur 

(saisons 2016-2017-2018) à Virton 39 

Nous avons développé une gestion négociée optimale 40  afin que tous les intervenants policiers  

travaillent dans un cadre de référence connu. La zone de Gaume et la DCA Lux ont formalisé différentes 

u io s de o e tatio   da s u  p oto ole d’a o d 41. Dans ce domaine, un certain nombre de 

tâches-clés des services de police sont essentielles afin de/d : 

- disposer des informations pertinentes permettant une analyse de risques professionnelle ; 

- accompagner ces matches et en particulier encadrer les éventuels noyaux durs ou les groupes 

à risques; 

- avoir une vision commune sur la nature des renforts de la police fédérale (appui qualitatif et 

quantitatif), ainsi que pour la direction opérationnelle (GOLD) ; 

- mener des actions réfléchies, ciblées, limitées afin de limiter autant que fai e se peut l’es alade, 
les dommages et les nuisances. 

Trois catégories de matches ont été établies en fonction du niveau de risque à savoir : 

- Les matchs qualifiés « sans ou à faible risque » ; 

- Les matchs qualifiés « à risque moyen » ; 

- Les matchs qualifiés « à risque élevé ». 

FIPA 

Pa  a ue de apa it , p o l e e o t  de a i e g ale au i eau de l’a o disse e t es 
de i es a es, les o t ôles FIPA ’ tait plus o ga is s depuis 2016. Depuis 2019, de nouvelles 

actions voient le jour. 

                                                           

39 21 DECEMBRE 1998. - Loi relative à la sécurité lors des matches de football, M.B. 3.2.1999. 
40 Circulaire ministérielle CP4 du 11 mai 2011. 
41 Réunion de coordination ZP Gaume / DCA Luxembourg du 27 juillet 2016 
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TFLOps et stratégique - C atio  d’u e Task Fo e Zo ale adi alis e42  

En 2015, la zone créé une Task Force Zonale radicalisme et désigne u  f e t ha g  d’a i e  ette 
plate-forme.  

L’ ta lisse e t de p og a es de e he he e  ati re de radicalisme, la diffusion, l’exploitation et 

le traitement des informations en TFL (Task Force Locale) se réalise en collaboration et sous la houlette 

de la DCA Luxembourg. 

La zo e de poli e de Gau e s’asso ie à et effo t e  d sig a t e   u  se o d f e t adi alisme 

et en désignant un « Information Officer ». 

 

2.2 Description du contexte interne au sein de la zone de police 

Enquête psychosociale 2017 

E  o e e , les t a ailleu s de la zo e o t t  i it s à pa ti ipe  à l’a al se des is ues 
psychosociaux réalisée par le service externe de prévention et protection au travail (Mensura). Pour ce 

faire, un questionnaire leur a été proposé. 102 travailleurs y ont répondu, soit un taux de participation 

de 93 %.  

Au niveau des résultats, plusieurs points positifs à maintenir étaient mis en avant : 

- Moti atio  : satisfa tio  de so  t a ail, pas d’i te tio  di e te de uitte  

- Les motivateurs : latitude décisionnelle, formation, responsabilités, utilisation des 

compétences, épanouissement, diversité des tâches, 

- Equipe : soutien et feed-back du supérieur 

- Charge : déplacements, flexibilité pour le lieu et les horaires de travail, poids des 

responsabilités, moments de pause, équilibre vie privée-vie professionnelle 

- Organisation : clarté des attentes 

Les facteurs de risques et points à améliorer ciblés étaient : 

- Stress : plaintes physiques, épuisement, problèmes de moral, irritation, et autres 

- Démotivation : enthousiasme, centralité du travail 

- Comportements indésirables : manque de respect réciproque 

- Du e de l’a se t is e 

- Co te te : i e titude, pe spe ti es d’a e i , positio  su  le a h  du t a ail 
- Charge : relations externes difficiles, impact de fautes, charge émotionnelle,  

- Organisation : effectif du personnel, politique, valeurs, moyens matériels, personne de 

confiance 

- Equipe : ambiance sociale, soutien des collègues 

                                                           

42 Plus de détails Poi t d’atte tio  pa ti ulie   : Prévenir le processus de radicalisation 
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L’a se t is e  

Le taux d’a se t is e a aug e t  e  aiso  de l’a se e p olo g e de  olla o ateu s. Les do es 
pou   et  ’a a t pas e o e o solid es pa  le atio al, elles-ci sont calculés en interne. 

 

Les inconvénients 

Les heures supplémentaires avaient été réduites de manière constante jusque fin 2016. Cependant, à 

partir de 2017, nous avons été obligés de les augmenter en raison du sous-effectif chronique. Les heures 

de nuit sont relativement stables. 

 

Les plaintes au Comité P 

Notre zone de police a enregistré 4 plaintes en 2014, 3 en 2015, 3 en 2016, 5 en 2017 et 6 en 2018. 

Après enquête dans le cadre de la procédure autonome, aucune plainte ne présentait un caractère 

justifié. 

 

L’a ueil : évaluation de la fréquentation et de la satisfaction du public 

D’ap s les egist es a ueil43, il apparait que la zone de police de Gaume, sur une année, accueille +/- 

8400 visiteurs dans ses 3 postes principaux44, soit une moyenne journalière de 25 personnes par jour. 

Da s le ut d’a lio e  les se i es d’a ueil et de p o imité proposés aux citoyens, la zone de police 

de Gaume a mis à disposition de la population un questionnaire de satisfaction45. Celui-ci a pris cours 

en février 2017, pour être clôturé en décembre 2017. 130 questionnaires ont été analysés. 

Nous o stato s u e populatio  satisfaite pa  les se i es d’a ueil et de proximité proposés par la zone 

de police de Gaume. Nous tenons toutefois compte des points à améliorer (communication en cas de 

fe etu e e eptio elle, a age e t des salles d’atte te, i te uptio s pe da t les e t etie s, 
etc.), et u e fle io  est faite autou  des heu es d’ou e tu e de os u eau , ai si u’au i eau de 

                                                           

43 Détails – annexe 4 
44 Source : registres accueil des 3 postes principaux (Etalle, Virton, Florenville) 
45 Résultats – annexe 5 

Tau  d’a se t is e e  pou e tage  2014 2015 2016 2017 2018 

Zone de police de Gaume 7,07 6,19 6,37 8,53 9,24 

Inconvénients 2014 2015 2016 2017 2018 

Heures supplémentaires 4976 2784 1647 4497 6548 

ETP 3,3 1,8 1,1 3 4,3 

Heures de nuit 15094 16023 15667 15060 15111 
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notre mode de fonctionnement. En effet, il apparait que, quand la population souhaite se rendre à un 

poste de police, 

- d’u e pa t, au travers de ce so dage, elle se le fa o ise  d’a o d u e p ise e  ha ge apide, 
les ho ai es d’ou e tu e p opos s et e suite la dista e e t e le poste et le do icile ; 

- d’aut e pa t, au t a e s du Mo iteu  de s u it 46 réalisé en 2018, les 2/3 des habitants de la 

zo e Gau e p f e t se e d e da s u  poste p o he de leu  do i ile e  heu es d’ou e tu e 
classiques. Le quart des habitants préfèrerait un rendez-vous pe so el a e  l’age t de 
quartier.  

Dès lors, un système davantage axé sur les entretiens par rendez-vous, notamment grâce à des outils 

e  lig e, off i ait de o eu  a a tages ta t pou  le ito e  d lais d’atte te di i u s, ho ai es et 
locaux plus flexibles, possibilités de rendez-vous au poste le plus proche ou à domicile, etc.) que pour 

os se i es e ta ilit  du te ps pass  à l’a ueil au i eau des plus petites i f ast u tu es, possi ilit  
d’i fo e  au p ala le la pe so e quant aux documents à fournir, etc.). 

La réflexion reste en cours. 

Les d lais d’i te e tio   

Nous pou o s t ou e  da s le ta leau l’ olutio  du o e d’ e e ts (appel qui donne lieu à la 

création d’un évènement) t ait s pa  ot e Ce t e d’I fo atio  et de Co u i atio  CIC  au ou s 

des 5 de i es a es, ai si ue l’ olution du délai o e  d’i te e tio . 

Appels 2014 2015 2016 2017 2018  

No e total d’ e e ts 8186 8879 8292 8900 9112 + 11% 

Délais moyens d’i te e tio  su  les 
événements dispatchés (en minutes) 

19 :49 13 :55 47 13 :57 12 :16 - 38% 

Bien que le nomb e d’ e e ts ait aug e t  au ou s des  de i es a es, ous o stato s 
toutefois une diminution importante du délai o e  d’i te e tio . 

Le tableau ci-dessous permet de mettre en relation les éléments analysés : 

                                                           

46 Voir 1.1 Résultats du sondage population et annexe 2 
47 Données manquantes 
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En ce qui les évènements, nous pouvons constater grâce au graphique ci-dessous, que les raisons48 pour 

lesquelles le CIC est le plus appelé concerne principalement des personnes (45,19%), suivi par la 

circulation (20,69%) et les biens (11,07%). 

 

 

                                                           

48 Plus de détails sur la terminologie – annexe 6 
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2.3 Tendances futures pour l'organisation propre 

Généralités 

L’i age de l’i s u it  es uisse des d eloppe e ts so i tau  a e  de ou eau  is ues e  ati e de 
sécurité comme par exemple : 

- La violence accrue gale e t à l’ ga d des poli ie s  ; 

- Les migrations internationales ; 

- La (les) crise(s) économique(s) pouvant entraîner les inégalités importantes dans les revenus, la pauvreté, 

le hô age et l’e lusio  ; 

- Les risques existants sur le plan du terrorisme et du radicalisme. 

La digitalisation croissante constitue un facteur important dans le contexte social. Les évolutions rapides 

au sein de notre société sont étroitement liées aux progrès des technologies 49 . Parallèlement, la 

digitalisation est également devenue un facilitateur de la criminalité et a fait apparaître de nouvelles 

formes d'insécurité 50. La récolte, le traitement et l'exploitation de l'information sont essentielles pour 

le fonctionnement policier. Les services de sécurité n'ont dès lors d'autre choix que de suivre de très 

près la digitalisation et les progrès technologiques. Vu le contexte budgétaire, cela n'est pas chose aisée, 

d’auta t plus ue les a ts e t e les possi ilit s fi a i es des diff e ts o ps ette t à al la 
nécessaire uniformité des systèmes et l'équivalence du service. La fonction de Police guidée par 

l'information devra, afin de conserver sa pertinence, tenir compte des nouveaux développements 

technologiques et devra être à l'avenir particulièrement agile afin de pouvoir s'intégrer au sein de la 

fonction de sécurité et ce, tant sur le plan du fonctionnement interne qu'opérationnel. Nous pouvons à 

cet égard pa tage  l’id e ise d'une évolution dans le sens d'une fonction de Police guidée par la 

technologie. 

La Commission permanente de la police locale (soutenue par le Conseil fédéral de police et la Police 

Fédérale) a rappelé récemment 51 les 6 fondamentaux sur lesquels la Police Locale doit continuer à 

s’appu e  :  

- Préserver la police de proximité et un ancrage local fort ; 

- Répondre aux attentes des citoyens et des partenaires, de la communauté, des gouvernements ; 

- Renforcer davantage les fonctionnalités de base ; 

- Respecter la philosophie qui sous-tend la réforme des services de Police ; 

- Veiller au fonctionnement intégré des services de Police et de toutes leurs composantes ; 

- Consolider le soutien de la Police Fédérale à la Police Locale. 

Les directives fixant la répartition des tâches entre les deux composantes de la Police Intégrée seront 

de plus en plus mises sous pression. La MFO-2 devra être régulièrement adaptée et la COL 2/2002 devra 

fai e l’o jet d’u e évaluation pratique et flexible et, au besoin, légèrement adaptée.  

La pression législative accrue (régionale, nationale et internationale) impose des connaissances 

spécifiques de plus en plus importantes da s l’e utio  des fo tio alit s de ases e.a. “alduz, loi 

GDPR, s u it  outi e, … . Ceci complique la tâche des policiers œu a t da s les petites zones de 

                                                           

49 Vision 2025, p. 44. 

50 Image policière nationale de sécurité 2015, pp. 30-31. 

51 Mémorandum 2019-2023 
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police où une certaine polyvalence nuancée est de mise da s l’a o plisse e t des tâ hes 

quotidiennes. Les fonctionnalités de base existeront dans le futur, mais il faudra vraisemblablement 

i e te  les odalit s de ise e  œu e pa  e e ple l’a ueil. Ces fo tio alit s de ase 
o stitue o t toujou s l’esse tiel de l’a ti it  poli i e et la ise e  œu e da s le futu  d pe d a de 
e ue le itoyen attend à ce moment-là  et des essou es dispo i les.  Le ito e  doit este  au œu  

des préoccupations (attentes légitimes, SAC, prévention, répression). La question du décloisonnement 

des fonctionnalités de base este a d’a tualit . Il ne faudra pas éluder la question fondamentale, à 

savoir : est-ce que chaque zone de police doit pouvoir offrir toutes les fonctionnalités de base ? Nous 

notons que dans le contexte d'une collaboration croissante entre zones, une évolution devra 

probablement se dessiner, évolution dans laquelle une zone de police peut offrir une ou plusieurs 

fonctionnalités de base au profit de plusieurs zones de Police. 

 

Le futur au sein de la zone de police de Gaume, plus concrètement  

Infrastructure et o o ies d’ helle 

Le Collège a d jà eu l’o asio  de se e d e o pte à uel poi t l’i f ast u tu e situ e Rue Le los à 
Etalle, infrastructure datant des années 30, devenait réellement obsolète 52.  L’i f ast u tu e du poste 
de Virton méritait également une attention particulière. La atio  d’u  Hôtel de police devra être 

impérativement finalisée  dans les 3 prochaines années. 

 

Effectifs  

Pour assurer nos missions de base légales et offrir au citoyen un service de qualité, le cadre organique 

actuel de la zone de police de Gaume prévu est de 100 policiers et 27 cadres administratifs. 

Au 1er septembre 2019, l’effe tif el de la zone de police de Gaume est de 107 membres du personnel : 

- 82 fonctionnaires de police (Ops)  et 25 cadres administratifs (Calog) ; 

                                                           

52 Notre infrastructure se caractérise par : 

1. Une grande vétusté ; 

2. U  a ue de flag a t de s u it  ph si ue pas de a a,  po tes d’e t es, pas d’ lai age e t ieu , pas de 

s st e d’ala e, pas de “A“ d’a ueil, pas de it e a ti-effraction, pas de vitre pare- alles, et ,… 

3. U  a ue de pla e U)C, “ER, Di  Ops,…  ; 

4. Peu de sanitaires (3 WC pour les membres du personnel) et absence de sanitaires pour le public, absence de douche 

pou  les e es du pe so el,… ; 

5. Une absence de dispatching zonal (la zone ne dispose pas de local pour gérer les événements) ; 

6. Absence de locaux techniques :  

1. o se atio  des o jets saisis a a t fait l’o jet d’u  appo t gatif du Co it  P ; 

2. complexe cellulaire et local pour la décontamination au gaz lacry ; 

3. salle d’a e s u is e pou  l’e t eposage et l’e t etie  des armes et des munitions ; 

4. lo al d’auditio  id o-filmé et équipé de vitre sans teint pour les confrontations ; 

5. local pour les prises d’e p ei te et photos des suspects ; 

6. lo al pou  l’e t aî e e t GI  « sans arme » ; 

7. La ZPG ne dispose pas de salle de réunion, de peu de garages et ne dispose pas de locaux pour archiver les documents. 

8. Une inadéquation par rapport à l’a al se de is ue « Terro » de la zone de Gaume. 
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- 81,4 ETP Ops et 20,86 ETP Calog. 

Afi  de o le  et a t pa  appo t au ad e o ga i ue, plusieu s p ojets so t à l’ tude, o e le 
développement de synergies qui offrent un « plus » pour notre zone ainsi que des projets visant à 

rationaliser encore la gestion du personnel et de la logistique. 

Le e ute e t, la lutte o t e l’a se t is e et l’a ueil des ou eau  so t gale e t des pistes 
d’a tio  ue la zo e souhaite i esti  de plus e  plus. 

 

Transformation digitale (New way of working/Focus) 

La so i t  e  g al et l’i stitutio  de la police intégrée en particulier sont de plus en plus amenées à 

e oi  leu  app o he de t a ail afi  d’ olue  da s u  ode de o u i atio  a e su  la digitalisatio  
du travail (Office 365, Sharepoint, Focus, etc.). Cette nouvelle approche offre de nombreux avantages 

(gain de temps, qualité au niveau du travail en équipe, efficacité, sécurité des données, etc.) mais le 

ha ge e t à e i  est tel u’il sus ite aussi eau oup de ai tes et d’oppositio s et fait do  appel à 
toutes les facultés de résilie e au i eau de l’o ga isatio  et de ses e es.  Il s’agit epe da t d’u e 

ou elle app o he esse tielle ta t ualitati e e t au i eau du t a ail u’au i eau du pa tage des 
connaissances et qui participe à part entière à la fonction de police guidée pa  l’i fo atio . 

Au sei  de la zo e de poli e de Gau e, ous souhaito s olue  da s ette app o he du « Ne  a  of 
o ki g » NWOW , fa ilite  la t a sitio  e s les ou eau  outils et e ou age  la oti atio  du 

personnel. Intégrer ces technologies digitales au sei  de os a ti it s essite l’adoptio  d’u  
ensemble de mesures coordonnées qui se renforcent mutuellement. Ces mesures couvrant de multiples 

aspe ts, elles doi e t fai e l’o jet d’u  e se le de politi ues de gestion (matériels, ressources 

humaines, procédures). 

 

L’opti alisatio  des fonctionnalités 

A court terme, il convient de mieux décrire la fonctionnalité accueil au sein de notre organisation 

l’a ueil zo al ’est pas assu , l’a ueil au i eau des postes et au i eau des u eau  de quartier fait 

l’o jet d’u e aluatio . La fo alisatio  des i st u tio s de t a ail e uises afi  d’a lio e  l’effi a it  
de la fo tio  d’a ueil et la esu e du i eau de satisfa tio  du pu li  ui se p se te à l’a ueil 
(nombre de visiteurs et prove a e, apidit /te ps d’atte te, ualit , o e de e ois pa  
client/cas, ...) ont été examinées. La fonction accueil ne doit pas seulement être organisée 

physiquement et par téléphone, mais aussi par voie numérique (projet innovant ICT). Des outils de 

bu eauti ue doi e t gale e t ous pe ett e d’a oi  des e dez-vous avec le citoyen et de lui 

transmettre les documents utiles avant u’il e se e de au poste de poli e. 

Un rôle de garde OPJ pourrait apporter sans nul doute un meilleur suivi des activités quotidiennes 

notamment par un contrôle de bulletins de service, des fiches info et des PV rédigés. 

E fi , la e t alisatio  de l’i te e tio  pe ett a de alise  des o o ies d’ helle i po ta tes. 
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Chapitre 2 : Mission, vision, valeurs 

2.1  Mission et vision 

2.1.1 Mission de notre zone de police 

Contexte général 

La réforme de la police a été concrétisée en 2001 et 2002. Elle a réorganisé les services existants afin 

de constituer une police intégrée, structurée à deux niveaux.  

Cette réorganisation de la police a fait suite aux travaux de plusieurs commissions parlementaires 

d’e u te, ui a aie t o stat , au ou s des a es o a te, di e ses situatio s de a e e ou de 
rivalité entre services de police, aux conséquences contre-productives. Au cours de cette période, à la 

essit  d’ ite  les p o l es de o u i atio  et de oo di atio  e t e se i es o ga i ue e t 
disti ts, s’est ajout  l’o je tif d’assu e  à la populatio  un service minimum de police de base 

équivalent sur tout le territoire.  

En avril 1998, une proposition de loi a été déposée à la Chambre des représentants et est devenue la 

loi du 7 décembre 1998 (LPI). Cette loi crée une nouvelle structure policière destinée à diminuer 

radicalement les risques de concurrence entre corps de police et à améliorer le service à la population.  

L'accord Octopus du 23 mai 1998 stipule que " toute la fonction de police de base est assurée par la 

police locale, et uniquement par elle et qu'elle doit donc être organisée de manière telle, et disposer 

des ressources nécessaires à pouvoir assurer sous sa responsabilité la fonction de police de base dans 

la zone ". 

L'article 3, alinéa 2, de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré structuré à 

deux niveaux, définit les missions de la police locale : " la police locale assure au niveau local la fonction 

de police de base, laquelle comprend toutes les missions de police administrative et judiciaire nécessaires 

à la gestion des événements et des phénomènes locaux sur le territoire de la zone de police, de même 

que l'accomplissement de certaines missions de police à caractère fédéral ". 

L'article 142 de la LPI donne la compétence au Roi de déterminer, par arrêté délibéré en Conseil des 

ministres, les normes d'organisation et de fonctionnement des services de police. Cet article constitue 

la base légale de l'AR du 17 septembre 2001 portant les normes d'organisation et de fonctionnement 

de la police locale visant un service minimum équivalent à la population. Cet AR est une exécution 

importante pour le niveau local de cette disposition légale précisant notamment des normes 

d'organisation et de fonctionnement. 

La traduction concrète de ces normes se fait ensuite au sein de la zone de police en concertation avec 

les autorités administratives et judiciaires et a des répercussions sur le plan zonal de sécurité et la lettre 

de mission du chef de corps. C'est également par le biais du PZS que le respect des normes pourra être 

examiné, puisqu'il doit être soumis pour approbation aux Ministres de l'Intérieur et de la Justice53. 

                                                           

53 Co fo e t à l’a ti le  LPI 
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L'AR repose sur le principe, inscrit dans l'article 3, alinéa 4, de la LPI, que la population a droit à un 

"service minimum équivalent". A cet effet, les 7 fonctions mentionnées dans l'AR doivent au moins être 

assurées à tous les citoyens sur tout le territoire, et de la manière dont elles y sont décrites. Les besoins 

et attentes de la population ont servi de fil conducteur pour arrêter la liste des 7 fonctionnalités 

minimales exigées. 

En outre, il est évident que chaque corps de police locale doit s'organiser et consentir les 

investissements et capacités nécessaires pour lui permettre d'offrir et d'exécuter ces fonctions de 

manière correcte.  

L'e se le des tâ hes d'appui et de gestio , ui e s'ad esse t pas di e te e t au pu li , ’est pas 
e tio  da s l'AR. Il e  a ai si pa  e e ple du dispat hi g, du u eau d’i fo atio  zo al, du 

service planification, du service interne de prévention et de protection au travail, le team management, 

le contrôle i te e, …. Il est en effet évident que la fonction intervention n'est exécutable que si le 

dispatching est organisé par la zone même, en collaboration avec d'autres zones ou encore au niveau 

provincial (CIC). Un autre exemple concerne la capacité qui doit être prévue pour la formation continuée 

des fonctionnaires de police. La formation continuée est un des facteurs critiques de succès du 

fonctionnement efficace des services de police. Il est de la responsabilité de chaque corps de police, en 

particulier du chef de corps, d'y pourvoir. 

Il va de soi que l'effectif nécessaire pour rendre une zone de police opérationnelle ne peut pas résulter 

de la simple addition des fonctions reprises dans l'AR. D'une part, l'AR fixe des normes minimales 

absolues, à adapter selon les nécessités de chaque zone. D'autre part, rien n'est précisé pour les activités 

complémentaires précitées qui sont pourtant indispensables. 

La réglementation ne vise dès lors, en aucun cas, à donner des indications concernant la capacité globale 

indispensable d'un corps de police local.  

Sans préjudice de la mission de la police fédérale, qui est de soutenir la police locale et de mettre à sa 

disposition les moyens supra-locaux indispensables, le gouvernement fédéral doit encourager des 

mécanismes de coopération entre les zones de police, sous forme de protocoles. L'AR mentionne 

d'ailleurs quelles fonctions peuvent être assurées en collaboration avec d'autres zones. Celles-ci sont 

formellement prescrites dans le cadre de la fonction d'assistance aux victimes et implicitement 

autorisées dans le cadre de la fonction d'accueil (techniquement, les bornes téléphoniques d'accueil 

peuvent en effet être reliées au centre de communication provincial). L'impact de l'optimalisation de la 

police fédérale sur le fonctionnement des zones de police, par le biais des économies budgétaires 

successives pose question. La police fédérale est-elle e o e à e d’assu e  so  ôle da s le 
fo tio e e t i t g , à sa oi  ses issio s  sp ialis es et ses issio s de soutie  et d’appui 
opérationnel et non opérationnel à l'égard de la police locale 54 et quel en se a l’i pa t fi a ie  à 

supporter par le niveau local ? 

 

                                                           

54 Mémorandum 2019-2023 de la commission permanente de la Police Locale 
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Le ad e o ga i ue, la o e i i ale, la o e KUL et l’effe tif el 

La norme minimale de fonctionnement des zones de police a été établie en 2001. Pour la zone de police 

de Gaume elle est de 69 policiers. Cette norme minimale ne correspond évidemment pas à la réalité ! 

Dans sa globalité, appliquée à l'ensemble du royaume, la norme KUL est une clef de répartition de la 

capacité policière entre les communes du royaume. Cette clef de répartition est obtenue par une 

redistribution sur l'ensemble des communes du chiffre national de la capacité policière locale. Pour la 

zone de police de Gaume, la norme KUL est de 83.5 policiers.  

La norme KUL est convertie en pourcentages. Dans notre zone pluricommunale, la contribution de 

chaque commune est définie par un pourcentage de la somme des dotations communales au budget 

de la zone de police, calculée à l'aide de la norme KUL de chaque commune.  

La répartition en pourcentage par commune 55 est reprise dans le tableau ci-dessous. En outre, cette 

dernière a permis de déterminer la « puissance votale » de chaque bourgmestre en Collège et partant 

de là, le nombre de voix attribuées à chaque conseiller de police (nombre de voix déterminantes lors du 

vote des matières budgétaires). 

Communes % Puissance votale Collège Nombre de 
représentants 

Chiny 12,23 12 3 

Etalle  11,04 11 4 

Florenville 17,25 17 4 

Meix-devant-Virton 5,58 6 2 

Rouvroy 8,00 8 2 

Tintigny 7,87 8 3 

Virton 38,03 38 6 

 100,00 100 24 

Le cadre organique actuel de la zone de police de Gaume est de 100 policiers et 27 cadres administratifs 

(voir annexe 3). 

Lo s de la atio  de la zo e de poli e de Gau e l’effe tif poli ie 56 constitué des anciens policiers 

o u au  et de l’affe tatio  des e -ge da es s’ ta lissait à  poli ie s, soit u  effe tif se situa t 
sous l’effe tif i i al. 

Après quelques mois de fonctionnement, il est rapidement apparu que cet effectif de 68 policiers était 

insuffisant pour rencontrer les besoins de la population. En 2001, divers PV du conseil de police 57 de la 

                                                           

55 Cette clef de répartition est obtenue en appliquant une méthodologie issue de la statistique descriptive, à savoir l'analyse 

de régression linéaire multiple.  

56 Conseil de police du 7 mai 2001. 

57 Conseil de police du 07 mai 2001 (intervention du Président du Collège de Police, M. CHARLIER) et Conseil de police du 19 

novembre 2001. 
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zone de police de Gaume indiquent déjà que la zone de police de Gaume pouvait difficilement accomplir 

les fonctionnalités de base avec un effectif inférieur à la norme KUL, soit 83,5 FTE.  

Au 1er septembre , l’effe tif el de la zo e de poli e de Gau e est de 107 membres du personnel : 

- 82 fonctionnaires de police (Ops)  et 25 cadres administratifs (Calog) ; 

- 81,4 ETP Ops et 20,86 ETP Calog 

 

Seuil minimal (ou critique) de fonctionnement de la zone de police de Gaume 

E  e ou a t à des h poth ses p ude tes, su  ase d’u e thodologie de la Cou  des o ptes 58, la 

capacité policière nécessaire à la zone de police de Gaume afin de respecter les normes du service 

minimum de police de base est de 90 ETP Ops et 14 EQT Calog 59.  

Cette apa it  esti e, ous pe et d’u e pa t de o sid e  ue l’effe tif i i al a t  pa  le Roi 
pour la zone de police de Gaume en 2001 est insuffisant pour accomplir le service minimum équivalent.  

En effet, nous savons que la norme minimale de fonctionnement de la zone de police de Gaume de 69 

policiers établie en 2001 était considérée comme insuffisante et peu cohérente par le premier président 

du Collège de la zone de police de Gaume.  

Complémentairement, la comparaison des résultats de cette esti atio  a e  l’effe tif el de la zo e 
de poli e de Gau e pe et d’app he de  sa situatio  o te au ega d de la apa it  i i ale 
nécessaire estimée.  

Force est de constater que la zone de police de Gaume (et il en va de même pour les zones de taille 

similaire) a de plus en plus de difficultés pour garantir le service minimal équivalent, tel que défini à 

l’a ti le  de la LPI.  

Ce constat est partiellement imputable aux obligations Salduz et aux tâches en augmentation constante 

mais aussi de plus en plus complexes résultant de nouvelles dispositions légales et règlementaires (Loi 

ADN, fraude sociale, suivi des libérés conditionnels, te o is e, …).   

La capacité disponible au sein de notre zone risque de e plus pe ett e d’e e e , à pa t e ti e et de 
a i e opti ale, les sept fo tio alit s de ase. L’e e i e de issio s, ta t op atio elles ue 

d’appui, pou ait e  effet, e  aiso  d’u  t op g a d d fi it, t e o p o is.  

En tenant compte des effectifs réels, le respect des normes du service minimum paraît théoriquement 

impossible et, en tout cas, ne permet pas vraiment le d eloppe e t d’u e véritable politique policière 

locale. 

 Il o ie t gale e t d’ t e atte tif au fait ue : 

- sur une base historique, 13 FTE sont nécessaires pour garantir la fonction de proximité 

p i ipale e t e  aiso  de l’ te due du te itoi e, du o e de illages, et des o euses 
missions dévolues aux agents de proximité telles que les domiciliations, la collecte 

d’i formation dans le cadre de la menace terroriste, la présence aux abords des oles, …. 

                                                           

58 Cfr rapport intermédiaire 2014-2016 – Zone de police de Gaume 

59 Ratio de minimum 16 %. 
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- deu  uipes d’i te e tio  /  sont nécessaires (8 FTE supplémentaires) 60  ; 

- de la p o l ati ue de l’accueil zonal 12 heures par jour (minimum légal) ;  

- de la situation de menace terroriste 61. 

 

Quelles solutions apporter au p o l e de a ue d’effe tif ?   

Pou sui e le e fo e e t de l’effi a it  de la zo e de poli e de Gau e pa  le d eloppe e t de 
synergies qui offrent un « plus » pour notre zone et de projets visant à rationaliser encore la gestion du 

personnel et de la logistique. 

Créer une infrastructure adaptée aux besoins (sécurité, opérationnalité) à Virton permettrait de doper 

encore davantage la collaboration entre les entités et de réaliser sans doute de nouvelles économies 

d’ helle. La e t alisatio  p og essi e et p ude te de l’i te e tio  e  te a t o pte des sp ifi it s 
lo ales, et ota e t les dista es, la atio  d’u  se i e d’a ueil zo al et la e t alisatio  d’u e 
partie du charroi, etc., so t auta t de p ojets ui e fo e t l’effi a it . U e i t g atio  plus a ti e des 
membres Calog da s la atio  d’u  a ueil zo al est u e piste à euse . 

U e aut e h poth se de t a ail o siste sa s ul doute à alue  l’off e de se i e a ueil afi  
d’améliorer celui-ci. Cette démarche ne peut se réaliser sans une véritable concertation et collaboration 

avec les autorités administratives en tenant compte des besoins et des synergies possibles avec le 

dispositif en intervention.  

A court terme, il convient de mieux décrire la fonctionnalité accueil au sein de notre organisation 

l’a ueil zo al ’est pas assu , l’a ueil au i eau des postes et au i eau des u eau  de ua tie  fait 
l’o jet d’u e aluatio . La fo alisatio  des i st u tio s de t a ail e uises afi  d’a lio e  l’effi a it  
de la fo tio  d’a ueil et la esu e du i eau de satisfa tio  du pu li  ui se p se te à l’a ueil 

o e de isiteu s et p o e a e, apidit /te ps d’atte te, ualit , o e de e ois pa  
client/cas, ...) ont été examinées. La fonction accueil ne doit pas seulement être organisée 

physiquement et par téléphone, mais aussi par voie numérique (projet innovant ICT).  

Le cadre légal permettant à nouveau et facilitant les fusions volontaires de zones de police est une réelle 

opportunité. Le Gouverneur, autorité de tutelle, ne manquera pas non plus de développer des initiatives 

créatives en la matière. Il devient urgent de poser le problème. Les attentes de la population servent de 

guide da s l’ la o atio  des p io it s locales en matière de sécurité. Ces attentes vis-à-vis de la police 

(locale) constituent un véritable  caléidoscope et le rôle de la police est attendu non seulement en 

termes de comportements, mais aussi en termes de tâches et de contacts. Diverses études ont pu 

montrer que les citoyens sont bien évidemment intéressés par le rôle de la police dans la lutte contre 

                                                           

60 Deu  uipes d’i te e tio  /  s’a e t essai es. E  effet, d’u e pa t les sp ifi it s de la zo e de poli e de Gau e 
e  te es de supe fi ie e  fo t u  te itoi e aste à ou i  et les d lais d’intervention en sont bien évidemment tributaires. 

De plus, il ’est pas a e ue l’ uipe se et ou a t seule doive opérer un choix dans la priorité à donner aux interventions 

simultanées, ce qui est regrettable en regard de la qualité du service rendu à la populatio  d lai d’atte te / d lai 
d’i te e tio . D’aut e pa t, d’u  poi t de ue i te e à l’o ga isatio , u e seule uipe la uit pose la uestio  de la 
suffisance quant aux conditions minimales de sécurité pour les policiers. 

61 En effet, si cette me a e de ait pe siste , le d fi it e  poli ie  aug e te ait e o e de  u it s e  aiso  de l’aug e tatio  
de la capacité liée au doublement des effectifs engagés pour la fonctionnalité accueil communal 
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la i i alit , ais u’ils p ou e t aussi des esoi s da s le ad e de l’a o plisse e t d’aut es 
tâches telles que contrôler – patrouiller, informer – communiquer,  résoudre les petits problèmes tels 

ue les p o l es de oisi age et les i i ilit s, p o u e  de l’assista e au  i ti es, oue  des 
contacts, garantir une présence visible pour rassurer, etc.  

Une des attentes les plus fondamentales o e e aussi l’attitude du poli ie , se f a t ai si au sa oi  
t e, o e la ie eilla e, l’o je ti it  et su tout la eut alit .  E fi , au-delà de ces attentes vis-à-

vis de la police, les citoyens aspirent à une certaine efficience dans son fonctionnement. Cette attente 

résulte principalement de la crise au niveau mondial, le citoyen attend une réelle efficience dans la 

fo tio  pu li ue e  ega d ide e t a e  la ualit  et l’effe ti it  du se i e fou i.  N’e te d-on 

pas régulièrement dire que « la police coûte de plus en plus »  et les citoyens ne sont-ils pas en droit de 

se de a de  e u’ils eçoi e t e  o t epa tie ? La présente étude de capacité peut le cas échéant 

servir de fil conducteur à une première réflexion dans ce domaine. 

 

Les valeurs  

Dans cette même optique, nous respectons et nous nous attachons à faire respecter les droits de 

l’ho e et les li e t s fo da e tales, o fo e t à l’esp it de la LPI et du ode de d o tologie.  

Nous contribuons, en tout temps et en toutes circonstances à la protection des personnes et à 

l’assista e ue es de i es so t e  d oit d’atte d e, ai si ue, lo s ue les i o sta es l’e ige t, au 
espe t de la loi et au ai tie  de l’o d e pu li .  

La fonction de police dans la zone consiste, de manière équilibrée et dans le cadre des politiques et 

directives des Autorités compétentes de police judiciaire et de police administrative, à :  

- réagir adéquatement aux incidents et aux problèmes individuels des gens ;  

- s’appli ue  à la ise e  œu e et en actions du Plan Zonal de Sécurité et donc prévenir, 

soud e et aît ise  les ph o es d’i s u it , p io itai e e t ep is da s elui-ci ;  

- o t i ue  à la Justi e et à l’Etat de d oit et e  o s ue e ga a ti  les d oits et l’a ueil des 
victimes, rechercher les auteurs des infractions, limiter / récupérer le préjudice ;  

- inscrire nos actions dans les priorités définies par le Plan National de Sécurité et dès lors 

pa ti ipe  à l’o ga isatio  glo ale et opti ale de la s u it  ;  
- fournir aux Bourgmestres les i fo atio s de ualit  essai es à l’e e i e de leu s 

responsabilités spécifiques de sécurité sur le territoire de leur commune (art. de la Loi sur la 

Police intégrée).  

 

2.1.2 Vision de notre zone de police  

Nous voulons :  

- Être une police visible qui apporte une réponse spécifique, innovante et de qualité aux attentes 

légitimes des citoyens et des partenaires,  

- Être une organisation reconnue dans son travail, qui communique, implique et valorise le 

personnel dans un environnement adapté à ses besoins.  
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2.1.3 Cadre de valeurs de notre zone de police 

Nous croyons :  

- Au Respect des personnes et ce par un respect de soi et un respect des autres dans leur 

différence, autant vis-à- is de l’i te e ue de l’e te e, ai si u’au espe t des gles et du 
matériel ; 

- A la Solidarité da s le t a ail, les d isio s et l’attitude ui o p e d la dispo i ilit , le 
partenariat et la collaboration (faire les choses ensemble) ; 

- Avec un Esprit de service ui i pli ue l’e pathie, la otio  de se o ilise .  
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Chapitre 3 : Stratégie et politique 

3.1 Evaluation des objectifs stratégiques du PZS 2014-2019 

Le P)“ est l’i st u e t id al ui pe et à l’o ga isatio  poli i e de se p ojete  da s le futu  et de 
d fi i  des o je tifs a itieu  e  ati e de lutte o t e la d li ua e et d’amélioration de 

l’o ga isatio  poli i e. Ce le de gestio  o p e d u e a al se des essou es dispo i les et des 
aluatio s p iodi ues des pla s d’a tio s tant dans le domaine préventif que répressif. Pour rappel, 

les 3 objectifs stratégiques (OS) sont : 

1. Lutter contre les cambriolages et les vols dans les commerces, entreprises et bâtiments publics.   

2. Contribuer à maîtriser le phénomène des drogues en ciblant les dealers. Lutter contre la production 

de d ogues s th ti ues, les ultu es de a a is, l’i po tatio  et le t a sit d’h oï e et de 
cocaïne, le trafic de rue ainsi que la criminalité liée à la drogue.   

3. R dui e le o e d’a ide ts a e  l sio s o po elles e  i la t les zo es et les o po te e ts 
à risques (vitesse, alcool, drogue). 

Et les poi ts d’atte tio  pa ti uli e so t : 

1. Participer à la prévention du processus de radicalisation. 

2. Veille  au espe t de la gle e tatio  e  ati e de e te d’al ool au  i eu s. 
3. Contribuer à la résolution des problèmes de sécurité en matière de nuisances et incivilités par une 

approche locale. 

4. Réduire le risque de violence dans les rencontres de football au stade de Virton. 
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Lutter contre les vols dans les habitations, commerces entreprises et bâtiments 

publics (OS1) 
Indicateurs OS1 

 2014 2015 2016 2017 2018 Evolution 

Nombre de vols qualifiés  167 228 158 233 177   

Intelligence Led Policing 

Réunions dans le cadre des vols (en heures) 22 50 18 20 32   

N  appo t d’i fo atio  ols & agisse e ts suspe ts 12 11 9 6 6   

Nb fiches infos 563 632 537 613 469   

Constat – Enquête 

Nb triptyques pour vols et agissements suspects 22 25 25 24 16   

Nb heures enquête vol  98 389 1051 1436 642   

Arrestations judiciaires 124 86 95 101 100   

… do t pou  ol - 11 6 17 15   

Contrôles 

No e d’heu es e  su eilla e g a ds agasi s 156 103 237 137 157   

No e d’heu es e  te h o p e tio  338 128 142 108 55   

N  d’a tio s « police veille » effectuées 123 200 190 216 175   

Nombre de demandes « police veille » 135 211 201 232 212   

Nombre de passages effectués 568 799 946 930 699   

No e de de a des pou  les uelles au u  passage ’a t  
effectué 

12 13 8 16 38   

Conseils/prévention 

Nombre de publications vols / 43 41 42 26 Objectif : 20/an 

Nb alarmes 83 125 89 105 89  

… do t fausses ala es 20 50 33 37 36  

Suivi victime 

Prise en charge des victimes de vols (APV – INP de Qu) Systématique 

Cette d li ua e t s o ile les g oupes d’auteu s iti a ts  p se te aussi u e fa ette lo ale. Le 
sui i des o je tifs est le sui a t :  

1. La ise e  œu e d’u  o ito i g uotidie  62 des ols au i eau du a efou  d’i fo atio  lo al 
63 a t  pa tielle e t effe tu e.  

                                                           

62 Da s le te ps, da s l’espa e, su  ase des odus operandi, sur base des auteurs potentiels, en fonction du traitement des 

infos du CIC Lux, du SICAD, du CCPD, et des partenaires policiers belges et étrangers. 

63  En concertation avec le SICAD. 
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2. Le logi iel ORBIT a t  i pl e t  au sei  de ot e zo e et pe et de ieu  o ie te , d te i e  
les a tio s de o t ôle et pe et u  sui i et u  epo ti g p se t  e  u io . 

3. La t a s issio  de l’i fo atio  op atio alis e pou  l’ ta lisse e t des ulleti s de “  B“  ou 
des iefi gs des uipes d’i te e tio , de p o i it  ou de l’U)C ha ue uipe de a t e e oi  
les l e ts esse tiels d’i fo atio  est plei e e t alis e depuis fi   g â e à la ise e  
œu e du se i e zo al de pla ifi atio  des se i es. Le B“  et le o pte- e du de “  o t t  
i fo atis s. E  out e, le t a ail d’opti alisatio  a t  e du possi le g â e au  u io s 
he do adai es de sui i et au  u io s th ati ues.  

4. Le t a ail d’a lio atio  des o statatio s et de l’e u te est e  ou s. L’opti alisatio  de la 
fo tio  e u te a effe ti e e t t  d a e, ota e t g â e à la ed fi itio  du ôle de 
l’offi ie  judi iai e. U  t a ail d’a lio atio  de la e alisatio  au d pa t d’e tit s oit le jou . 

5. L’offi ie  judi iai e est le f e t zo al pou  le espe t des di e ti es du Pa uet. Il est aussi elui 
ui sus ite l’i te a ti it  au sei  des postes I te e tio  – P o i it  et au i eau zo al poste – 

poste, poste – “ER, poste – U)C , ue l’o  peut ualifie  de t s o e. Il e o t e le espo sa le 
judi iai e des postes d’i te e tio  et du se i e lo al de e he he ha ue ois. Cha ue fait de 
ol da s ha itatio , de e i  aut es ph o es ie  i l s ols de hi ules, ols da s 

hi ules, ols à l’ talage, ols pa  use et f audes i fo ati ues , so t tudi s su  ase d’u e 
app o he igou euse, s st ati ue et fo d e su  les l e ts esse tiels d’e u te 64. L’o je tif 
fi al esp  et e tes a itieu  est de alise  a e  les effe tifs a tuels de la zo e de poli e de 
Gau e u e aug e tatio  du tau  d’ lu idatio , e  esp a t gale e t pou oi  o pte  su  
l’appui p ieu  de la poli e f d ale sui i de la i i alit  iti a te pa  “ICAD Lu e ou g, 
des e tes du la o atoi e de la poli e te h i ue et s ie tifi ue . 

6. E  e ui o e e les dossie s EPO, eu - i so t e  aug e tatio . Il est i i appel  ue le Pa uet 
du Lu e ou g atte d des se i es de poli e u’ils ta lisse t des e u tes EPO pou  toute 
o statatio  de faits de ol ualifi  da s ha itatio . Afi  d’a lio e  les o statatio s su  le te ai  

ai si ue les p l e e ts et saisies des t a es et pi es à o i tio  da s les eilleu es o ditio s, 
u  PV t pe « ol da s ha itatio  » p is et o plet a t  d elopp  e   et doit t e utilis  
pa  l’e se le des poli ie s de ot e zo e. Il ga a tit u  t a ail de ualit  lo s de la des e te su  
les lieu  et la pou suite d’u  o  t a ail d’e u te essai e à la e he he et à l’i te pellatio  des 
auteu s. 

7. E  e ui o e e les dossie s PV“, eu - i so t e  aug e tatio . 
8. E  e ui o e e l’ ta lisse e t des appo ts d’i fo atio  RIR , e  lie  a e  des ols ou 

agisse e ts suspe ts eu - i so t t op peu o eu .  
9. L’a lio atio  de l’effi a it  des o t ôles est u e do e t s i po ta te a  tout e ui est ol  

ou e l  fi it toujou s pa  t e e  i ulatio . Out e les lieu  de o issio  des ols, ot e 
p se e isi le doit t e o e ota e t e  aug e ta t sig ifi ati e e t le olu e des 
o t ôles i l s lo s d’ pid ies, su  les a es utilis s pa  les d li ua ts ota e t les a es 
e a t à la F a e, à l’auto oute E  et su  l’a e Est-Ouest , à hauteu  de e tai s poi ts de 

passage o lig s et da s les zo es où les auteu s pote tiels lo au  se t ou e t.  

                                                           

64  = tout l e t utile à l’e u te judi iai e au se s st i t et do t la olle te, le t aite e t, l’e ploitatio  et l’a al se 
o t i ue t à l’ lu idatio  possi le du fait. 
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- Le o e de pat ouilles ols e  i te e, ho s pe a e es o iles est elati e e t fai le. 
L’utilisatio  de la a a ANPR o ile ui a t  i pl e t e e   a o sid a le e t 
ha ge  la do e à t s ou t te e ; 

10. Le o e de de a des de « poli e eille » a fo te e t aug e t  de  à  epe da t 
toutes les po ses à es de a des ’o t pas pu t e ho o es p i ipale e t e  aiso  d’u  

a ue de apa it . Ce se i e à la populatio  o siste à assu e  des passages gulie s de 
pat ouilles afi  de ifie , lo s de a a es de pe so es do i ili es su  la zo e, si leu  ha itatio  
est ie  fe e et si elle ’a pas fait l’o jet d’u e te tati e d’i t usio . Le d pa t e  a a es peut 

t e sig al  soit ia u  fo ulai e à d pose  au o issa iat, soit ia le site e  de ot e zo e. 
Lo s de es diff e ts passages au u e  ol/te tati e de ol ’o t t  d te t .  Il est à ote  ue 
es passages so t ajo itai e e t p is e  ha ge pa  les uipes de p o i it . Cepe da t, da s le 
ad e d’u  p ojet zo al d’a lio atio  de la ualit  de e se i e, u e p o du e p o a t u’ap s 

eptio , ha ue de a de soit e o e à la Di Ops pou  e odage du sui i o e de passages  
pou ait t e appli u e da s le p o hai  le de politi ue.  

11. La se si ilisatio , l’i fo atio  et le o seil des ito e s e  diffusa t des a ti les de p e tio  pou  
la s u isatio  des ha itatio s o t t  op s ia les dias so iau  et la p esse ite : l’o je tif 

o e  de  pa utio s pa  a  p ues da s le P)“ est attei t. 
12. La atio  de pa te a iats lo au  de p e tio  isa t à sus ite  u e « pa ti ipatio  ito e e » 

est toujou s à l’ tude. La atio  de PLP se ait peut- t e u  plus pou  e he he  et d a ise  la 
olte d’i fo atio . Le a ue de apa it  est u  f ei  au d a age de ette d a i ue. 

13. Le p ojet de ise e  œu e de a as de su eilla e p i ipale e t su  Vi to  au ait u  i pa t 
positif su  le ph o e des ols et aussi d’aut es ph o es tels ue les d g adatio s, les 
iole es et les t afi s de d ogue . Les o e s de t aite e t de l’i age ie a ueil /  et la 

atio  d’u e i f ast u tu e poli i e ad ho  so t epe da t des fa teu s iti ues de su s.  
14. La pa ti ipatio  à la a pag e de se si ilisatio  « u  jou  sa s » 65 a t  e ut e. De plus, plusieu s 

a ti les de o u i atio  de l’a tio  da s la p esse o t t  pu li s e ui a do  u e o e 
isi ilit  à la a pag e. Au u  ol su  ot e zo e ’a t  ele  lo s de es jou s d’a tio . 

15. E  , ous ele o s  i te e tio s pou  des ala es do t  taie t fausses ou i te pesti es 
% . La lutte o t e les fausses ala es de a t e pou sui ie a e  l’aide du seau des o seille s 

e  p e tio  ol 66. De plus, les age ts de p o i it  o t tous t  fo s au  ases de la te h o-
p e tio . 

16. La p ise e  ha ge des i ti es là où il  a u  o ta t auteu  – i ti e est alis  e  s st atisa t 
la e isite pa  l’assista te so iale de ot e se i e assista e au  i ti es et/ou des i spe teu s de 

ua tie . 
17. Le tau  d’ lu idatio  est o  ais le epo ti g e s la BNG doit t e opti is  d la e  les 

lu idatio s . 
  

                                                           

65 Cha ue a e ot e zo e p e d pa t à l’op atio  « u  jou  sa s » a e  u e e he he p oa ti e des habitations peu 

sécurisées et une présence dans les grandes surfaces avec un stand de présentation. 
66 Les habitants, qui souhaitent protéger au mieux leur habitation contre les cambriolages, peuvent recevoir des conseils par 

des professionnels soit les conseillers en techno-prévention. Le conseiller en prévention vol prend aussi part à certaines 

ade ies a e  u  sta d. Il do e des sessio s d’i fo atio  pou  les e t ep ises et les o it s de ua tie . 
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Contribuer à maîtriser le phénomène des drogues en ciblant les dealers (0S2) 
INDICATEURS OS2 

 2014 2015 2016 2017 2018 Evolution 

Infractions stupéfiants 175 204 187 202 156   

… do t i f a tio s o e e/i po t/e po t 27 45 43 32 23   

Intelligence Led Policing 

Nb réunions internes dans le cadre des stupéfiants 40 44 11 66 10   

Fiches information stupéfiants 102 137 122 114 93   

Constat/enquête 

Triptyques pour stupéfiants 33 38 32 20 35   

RIR stupéfiants 52 35 36 27 15   

No e d’heu es e u te stups 542 1202 956 556 854   

N  d’a estatio s judi iai es - 67 86 95 101 100   

… do t pou  d ogue -  23 32 27 27   

Nb de saisies stups 232 312 391 294 305   

… do t pa  le “ER 152 140 147 162 153   

Contrôles 

Nb Hr de Pat – Surveillances – Ctl hors PMob (en heures) 405 504 374 281 80   

Nombre de PV drogue au volant  2 17 22 49 76   

Conseils/prévention 

No e d’ oles i s ites pou  le p ojet MEGA 15 6 15 11 14   

No e d’ l es a a t sui i le p ojet MEGA 303 100 263 255 248   

Heures prestées en projet MEGA 228 106 231 89 255   

Suivi 

Dossier prise en charge des victimes / 6 4 3 8   

Pa  appo t à la p iode a t ieu e à , les i f a tio s elati es au  stup fia ts so t e  hausse 
t aduisa t u  egai  d’a ti it s68. 

Le sui i des o je tifs ue ous ous so es fi s est le sui a t : 

1. La o u i atio  et l’ ha ge d’i fo atio s e  ati e de stup fia ts o t t  ed a is s ia 
les u io s judi iai es, les u io s de oo di atio  he do adai es et les u io s de 
olla o atio  t a sf o tali es asso ia t les poli ie s f a çais et lu e ou geois. Le a ue de 
apa it  e   a p alis  ette d a i ue. 

                                                           

67 Il ’  a ait pas de epo ti g à l’ po ue. 
68 Voir l’I age de la i i alité zonale – Les drogues 
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2. E  e ui o e e le olet « dissuasio  », le o e d’a tio s stups su eilla e, pat ouille, 
o t ôle  e  i te e ou e  pa te a iat est e  aug e tatio  g â e à la atio  des diff e ts 

pool “tups ui ho s le ad e des pe a e es o iles, o t pu pla ifie  des a tio s i la t ette 
p o l ati ue  heu es pou  la p iode  – . 

3. Le o e de tests d ogue au ola t est e  aug e tatio  t s i po ta te. Le ou eau s st e 
de tests sali ai es si plifi s est op atio el au sei  de la zo e. 

4. Au i eau e u te : 
- Au sei  de ha ue poste, des pe so es se sp ialise t p og essi e e t da s le do ai e des 

stup fia ts ia des fo atio s. Au-delà de leu  issio  de pe so e de f e e, es 
sp ialistes sti ule t l’ ha ge d’i fo atio  da s e do ai e.  

- Le o e de o t ôles et o sultatio  BNG/RRN est e  aug e tatio . 
- Au i eau des RIR, leu  o e est e o e i suffisa t. Pa ti ipa t à l’ ha ge d’i fo atio , 

le o e de fi hes i fo e  ati e de stup fia ts est i t essa t à p e d e e  o pte.  
- Les t ipt ues judi iai es e  lie  a e  des i f a tio s e  ati e de stup fia ts so t sta les. 

5. La se si ilisatio , l’i fo atio  et le o seil au ito e  o t t  is e  œu e : 
- E  diffusa t des a ti les g au  de p e tio  ia les dias so iau  et la p esse, le as 

h a t e  o e tatio  a e  le agist at de p esse du Pa uet et les juges d’i st u tio  
se et de l’i st u tio  ; 

- E  e ui o e e le p ojet de p e tio  MEGA da s les oles p i ai es, a uelle e t, plus 
de  e fa ts pa tis su  u e ui zai e d’ oles o t t  se si ilis s. D’u  poi t de ue 

ualitatif, u e e u te de satisfa tio  ua t à os fo atio s e te es est alis e depuis 
. L’e se le des po da ts est satisfait, oi e t s satisfait, du p ojet.  

6. Les ua tit s saisies so t i po ta tes : 

  2014 2015 2016 2017 2018 

Quantités 

mesurables saisies 

Poids 

(g) 

Pièce Poids 

(g) 

Pièce Poids 

(g) 

Pièce Poids 

(g) 

Pièce Poids 

(g) 

Pièce 

Cannabis 498 78 684 60 2825 97 633 340 7157 182 

Cocaine 5 1 12   10   25   12   

Héroine 6   145   32   1830   351   

Méthadone       2       2     

Kétamine     1       65   133   

Autre drogue   14 1 75 106 105   31 1424 27 

Les ua tit s de a a is saisies so t de plus e  plus le es et atteig e t e les kg e  
. E   et , les ua tit s saisies de k ta i e so t e  hausse. E  e ui o e e les 

saisies d’aut es d ogues du es, la o aï e est sta le, les saisies d’h oï e so t plus i po ta tes, 
pou  attei d e e   ,  kg.  
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7. Les a estatio s judi iai es et les a dats d’a t 

 2015 2016 2017 2018 

Arrestations judiciaires 86 95 101 100 

… do t pou  stups 23 32 27 27 

… do t pou  ols 11 6 17 15 

Ma dats d’a t  18 18 17 23 

 :  a estatio s judi iai es et ad i ist ati es pas e o e de sui i i pl e t  da s ot e 
zo e . 

“uite à la i ulai e / 69,  PV“ “tups <  G  a a is  o t t  dig s, soit +/-  G  de 
a a is à d t ui e se est ielle e t au i eau de la zo e de poli e.   

                                                           

69 Circulaire COL 15/2015 elati e à la o statatio , l’e egist e e t et la politi ue des pou suites e  ati e de d te tio  et 
de vente au détail de drogues illicites et confirmée par la circulaire PR LUX 4/2015 relative aux procès-verbaux simplifiés et à 
la procédure EPO. 
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Lutte  o t e l’i sécurité routière, réduire les accidents de roulage avec lésions 

corporelles (OS3) 
INDICATEURS OS3 

 2014 2015 2016 2017 2018 Evolution 

Accidents LC 102 118 112 109 104   

Nombre de blessés légers 117 123 122 120 114   

Nombre de blessés graves 20 27 29 24 17   

Nombre de tués 5 11 7 5 4   

Intelligence Led Policing 

Réunions dans le cadre de la sécurité routière AWSR 70 – Plate-forme circulation Parquet – Partageons Nos Routes – CRT 

Contrôles 

N  d’op atio s de Ctl des poids-lourds 2 0 1 1 1 2 / an 

N  d’op rations de Ctl alcool planifiées 62 54 49 35 33   

Résultats : o e d’ETT et p tests (global) 5313 7795 6023 4973 4048   

… N  tests al ool lo s des a pag es BOB 2079 3745 2012 1352 1184   

... Nb PV alcool au volant 293 347 445 469 352   

Nb PV drogue au volant 2 17 22 49 76   

Contrôles transhumance 38 37 56 36 23 36 / an 

Contrôles radar avec interception 40 40 64 31 38 40 / an 

Nb PV/PI (initiaux hors AccR) 6049 3160 2203 1672 1512 CRT 

Nb véhicules contrôlés par le radar mobile 24930 43603 36920 14884 16672   

… do t o e de PV 1720 2652 2681 1061 1964   

Nb véhicules contrôlés par le radar dans les boitiers 

fixes & Lidar  

/ / / 706 2435   

Répartition des infractions suivantes71 :       

Code de la route 475 317 311 200 302   

GSM 206 220 230 116 79  

Stationnement 545 201 185 96 85   

Ceinture 167 132 119 58 66  

Résultats : nombre de PVA 827 390 283 272 299  

Conseils/prévention 

Nb de publications sécurité routière / 127  132 253 75  

                                                           

43 Rep se tatio  de la o issio  pe a e te de la poli e lo ale lo s des u io s du o it  Poli e de l’AW“R ia le hef de 
zone. 
71 Source : Orbit extraction janvier 2019. 
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No e d’heu es fo atio  da s les oles 1369 1282 1114  1038  

Le sui i des o je tifs ue ous ous so es fi s est le sui a t : 

1. La ise e  pla e d’u  o ito i g uotidie  des a ide ts et de leu s auses ai si u’u e 
a tog aphie du ph o e o t t  ises e  œu e. 

2. Afi  de o solide  ot e e gage e t op atio el, os o je tifs e  te es de p se e isi le, 
effi a e et i l e o t t  glo ale e t e plis : 
- Les o t ôles poids-lou ds à aiso  de Mi   a tio s / a  ; 
- Les o t ôles pla ifi s al ool uits de WE  i la t l’al ool au ola t à aiso  de Mi   

a tio s / a  ; 
- Les o t ôles au o e t des t a shu a es H  de poi te  à aiso  de Mi   a tio s / 

a  ; 
- Aug e te  les o t ôles a e  le ada  sa s i te eptio  et a e  i te eptio  pou  attei d e 

le Mi   a tio s / a  ; 
- Les o t ôles a o es i la t les o po te e ts à is ue. 

3. E   et , le ila  est plus itig  e  aiso  d’u  a ue de apa it  et t aduit u  i lage 
a u de os a tio s da s le do ai e de la s u it  outi e ota e t da s le do ai e de 
l’al ool au ola t. Pa  e e ple, e  , le pou e tage o e  de tests positifs est de . % e  
p o i e de Lu e ou g alo s ue da s ot e zo e, e tau  attei t . %. 

4. E  - , afi  d’a lio e  les o t ôles al ool, la zo e de Gau e a a uis plusieu s 
appa eils « sa pli g » pe etta t de esu e  l’ai  e pi  da s l’ha ita le et do  d’op e  u  
p test a a t l’ETT. Ce s st e a pe is d’aug e te  le o e de o du teu s test s e  e 

ui o e e la o duite sous i flue e. 
5. Malg  u  o e d’heu es p est es elati e e t sta le au i eau du ada  o ile, le o e 

de PV tait e  di i utio  jus u’e  . Depuis l’a uisitio  e   du ada  NK  ui ’e oie 
pas de flash et ui peut t e fa ile e t dissi ul  da s u e pou elle ou da s u e oitu e, le 

o e de hi ules e  e s de itesse aug e te de a i e i po ta te. 
6. E  deho s des i f a tio s « itesse », les i f a tio s e  oulage pa  th e 72  sui e t u e 

olutio  à la aisse assez si ilai e ho is les i f a tio s pou  l’al ool au ola t ui de eu e t 
sta les  ; 

7. L’opti alisatio  du sui i a t  alis e e   ia l’ ta lisse e t d’u e o e tio  a e  le 
e t e PEREX pou  la p ise e  ha ge des PV ada s jui  . PEREX p e d d s lo s e  ha ge 

tout le sui i du PV, de l’e oi au e  appel de paie e t et e oi au t i u al si essai e. Nous 
o stato s ue + /- % des pe eptio s i diates so t gl es pa  le o t i ua le da s les 
 ois le e  appel est ap s  ois . E  , le s st e C oss o de  a t  i pl e t . 

8. La se si ilisatio , l’i fo atio  et le o seil au ito e  o t t  is e  œu e : 
- Via os fo atio s da s les oles p i ai es de la zo e, e ui o e e +/-  l es. 

Ces a tio s du ati es « da ge s de la ue » o aisse t u  if su s. Cette a tio  a eçu 
le se o d p i  du pu li  I te se tio  à Na u  e  o e e . 

- Les eilleu s l es p e e t pa t au Challe ge “ u it  Routi e I te poli e F a opho e. 
 l es pa ti ipe t ha ue a e à e halle ge. La zo e de poli e de Gau e est a i e 

à la se o de pla e e  . 

                                                           

72 Source : baromètre des infractions 2015 (PFP/DGR/DRI Police fédérale). 
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- A t a e s os a ti les de p e tio  e  appo t a e  la s u it  outi e au i eau des 
dias so iau  et de la p esse ite. 

9. Le p ojet « O  flashe aussi da s a ue » a t  is e  pla e e  . Il off e la possi ilit  au  
ito e s de de a de  des o t ôles itesse da s leu  ue et ai si d fi i  des zo es à is ues et 

zo es à o t ôle . 
10. La zo e de poli e pa ti ipe a ti e e t au  a pag es BOB. Cepe da t la di i utio  de la 

apa it  depuis  a i pa t  le olu e de o t ôles et assez u ieuse e t pas telle e t les 
sultats effi a it . 

 

 

Campagnes Bob 

Années 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 

Nb tests r alis s 2079 3745 2012 1352 1184 

Nb tests haleine alert 27 35 20 29 16 

Nb tests haleine positifs 36 64 45 38 34 

Nb tests positifs 63 99 65 67 50 

 

Poi t d’atte tio  pa ti ulie   : Prévenir le processus de radicalisation 

 

Da s le ad e de la p ise e  ha ge de ette p o l ati ue, les a ti it s sui a tes o t t  d plo es ; 
 

En 2015, nous avons décidé de créer une Task Force Zonale73 radicalisme et désigné un référent chargé 

d’a i e  ette plate-forme. La formation COPPRA a été dispensée aux membres du cadre opérationnel 

e  ,  et  a  le d eloppe e t d’outils d’aide à la d te tio  de o po te e ts 
problématiques est primordial. 

L’ ta lisse e t de p og a es de e he he e  ati e de adi alis e, la diffusio , l’e ploitatio  et 
le traitement des informations en TFL (Task Force Locale) sous la houlette de la DCA Luxembourg, la 

ise e  pla e d’u e C“IL au sei  de ha ue o u e ou d’u  g oupe de o u es  o ligatoi e de 
par la loi du 30 juillet 2018 portant création de cellules de sécurité intégrale locales en matière de 

radicalisme, d'extrémisme et de terrorisme, la reconnaissance du bien-fondé de développer la culture 

du secret partagé au sein de la structure de concertation précitée, bien nécessaire pour suivre le trajet 

emprunté par chaque personne présentant des signes évidents d'un processus de radicalisation, 

o stitue t les p i ipales pie es a gulai es s’i s i a t au i eau lo al da s le ad e de la lutte o t e 
toute forme de radicalisme.  

                                                           

73Les référents « radicalisme » zonaux, le chef de Corps, DirOps, OffrJud, un MP SER 
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La zo e de poli e de Gau e s’asso ie à cet effort en désignant en 2018 un second référent radicalisme 

et en désignant un « Information Officer », officier formé pour accomplir les missions précédentes et 

appelé à seconder les bourgmestres lors des CSIL.  

U e de a de a t  i t oduite et u  su side se ait o t o  e   pou  la ise e  pla e d’u e C“IL 
o u e au  sept e tit s de la zo e. U  p oto ole d’a o d est e  ou s de da tio  e t e la zo e de 

poli e et les o u es o e a t le fo tio e e t de ette C“IL. U e des p e i es issio s de 
ette platefo e se a la da tio  d’u  pla  d’a tio  isa t la lutte o t e la adi alisatio , ota e t 

au t a e s d’a tio s de p e tio  g ale. 

 

Poi t d’atte tio  pa ti ulie   : Ve te d’al ool hez les jeu es 

1. U  dossie  de s u it  ep e a t les l e ts esse tiels assista e p ue, heu e de fe etu e, 
espo sa ilit  i ile, pa ki gs, oies d’a s, pe so es de o ta t, ste a ds, so i t  de 

ga die age, …  doit t e t a s is pa  tous les o ga isateu s de a ifestatio s spo ti es, 
ultu elles ou festi es. Ce dossie  de s u it  a fait l’o jet d’u  g oupe de t a ail i te dis ipli ai e 

afi  de p opose  u  seul fo ulai e o u  à toutes les dis ipli es.  
2. La zo e de poli e de Gau e a p opos  d’i t g e  au R gle e t de poli e l’o ligatio  pou  les 

o ga isateu s de soi es de ett e e  pla e le s st e des a elets à l’e t e. Cette p opositio  
s’i s it da s u e isio  plus la ge isa t u  e ad e e t plus st i t des soi es festi es politi ue 
oh e te des heu es de fe etu e, s st es de so ties d fi iti es, i te di tio  e te d’al ool 

fo t/ oisso s e gisa tes, espo sa ilisatio  des o ga isateu s et des pa te ai es . Le p ojet a t  
is e  suspe s da s l’atte te d’u  RGP o u  à l’e se le de la P o i e. Cette app o he 

d’e ad e e t des soi es ’appa ait a pas e  ta t ue telle da s le R gle e t ais ia u  Vade-
e u  ep e a t l’e se le des esu es d’e ad e e t ue peut p e d e l’auto it  

ad i ist ati e. Cet outil est  da s le ad e d’u  asse le e t des i stitutio s de la P o i e, 
du o de asso iatif et du do ai e poli ie  appel  « Pla  F te ». 

3. U e u io  de oo di atio  a lieu p ala le e t au  e e ts a e  les o ga isateu s, sous 
l’ gide o u ale, et pe et d’i fo e  et se si ilise  les o ga isateu s au espe t des heu es de 
fe etu e, au p i ipe de so tie d fi iti e, au po t du a elet pou  les i eu s pou  le espe t de 
la gle e tatio  de e te d’al ool, à la ise à dispositio  de fo tai es à eau, à l’i te di tio  
d’al ool fo t, à la li itatio  du o e d’a s, à l’e gage e t d’u  se i e de ga die age, la 
p se e d’« ope  spa e », et . 
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Poi t d’atte tio  pa ti ulie   : Nuisances et incivilités 

E olutio  du ph o e des uisa es74 depuis  : 

 

 

E olutio  des p o s- e au  sa tio s ad i ist ati es o u ales “AC 75 : 

Nombre de PV SAC      

 2014 2015 2016 2017 2018 

Circulation    46 71 

Judiciaire non roulage 74 73 96 98 56 

Total général 74 73 96 144 127 

Le o e de PV “AC a o u u e e tai e hausse a e  l’a i e des “AC e  ati e de oulage 
statio e e t  e  . Le o e de PV “AC e  judi iai e e   est e  di i utio  pa  appo t à 

 - % . Fo e est de o state  ue et outil ’est pas e o e utilis  de a i e opti ale. Est- e 
dû à u  a ue de apa it  Ops ou à u  a ue d’i pli atio  ? O  l’e se le des PV o stat s da s 
le do ai e des uisa es est sta le depuis  et a oisi e les  PV. 

U  effo t doit t e fait à tous les i eau  de la )P Gau e e  te es d’e gage e ts, de o u i atio  
su  les ou elles gle e tatio s , de fo atio  à l'appli atio  des p o du es i h e tes à es 

ati es sp ifi ues. 

A tuelle e t, les o u es de la zo e de poli e olla o e t a e  u  fo tio ai e sa tio ateu  
p o i ial. U  p ojet de R gle e t de poli e o u ale o u  à l’e se le de la P o i e est e  
p ojet. 

                                                           

74 Source : Baromètre criminalité (FPF/DGR/DRI/BIPOL - Nuisances 2016 - 2019 à l'aide du Datawarehouse (date de clôture : 27/09/2019) - 

Source BNG/ASA2 (P-V judiciaire non-roulage)). 

Nuisances : circulation, vandalisme/dégradations, propreté/environnement, nuisances sonores, comportements dérangeant en 
dehors des autres catégories, autres. 
75 Source : ISLP de la ZP Gaume 
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Poi t d’atte tio  pa ti ulie   : Football 

 

 N e de at hs N e d’i ide ts N e d’effe tifs poli ie s 
fou is 

“aiso  - 76    

“aiso  -     

L’e gage e t des o e s se fo de su  u e a al se de is ues p ofessio elle et e, ia l’o ga isatio  
de u io s de oo di atio  a e  les diff e ts a teu s. De ette a al se, e  fo tio  du i eau de 
is ues, t ois situatio s so t possi les : 

- Les at hs ualifi s « sa s is ue » ; 
- Les at hs ualifi s « i eau o e  de is ue » ; 
- Les at hs ualifi s « i eau haut is ue ». 

U  p oto ole a e  la Pol Fed ota e t pou  la p o l ati ue des appuis ualitatifs et ua titatifs : 
tea  p eu e, WPR, CIK  a t  o lu afi  de dispose  d’u e isio  o u e su  la atu e des e fo ts 
de la poli e f d ale dans le domaine de la gestion négociée des matchs de football des championnats 

de 1ère division 1B. U e ote de isio  e  i te e afi  de d te i e  le o a de e t op atio el e  
fo tio  du is ue a t  ise e  œu e.  

La fo atio  des ste a ds du lu  a t  assu e e  olla o atio  a e  la zo e de poli e de Gau e. 
L’ uipe de Vi to  est pass e e  e di isio  B p ofessio elle pou  la saiso  - . 

  

                                                           

76 Source : DRI - Datawarehouse (Origine : BEPAD - date de clôture : 13/06/2019)  



   

 

87 

 

3.2 Attentes des autorités et partenaires 

 

3.2.1 Attentes / priorités des autorités 

Ministre de l'Intérieur et Justice 

A e jou , la de i e Note ad e de “ u it  i t g ale s’ te d su  le le de politi ue -2019. 

Bourgmestre (s) 

Les attentes des bourgmestres ont été sondées via un formulai e t a s is à l’e se le des 
bourgmestres et conseillers de police (voir résultats globaux ci-dessous). 

Procureur du Roi 

 Vols habitation (avec accent sur la criminalité itinérante) 

 Roulage 

 Atteintes aux personnes (VIF, violence sexuelle) 

 Stupéfiants (trafic et nuisances) 

Gouverneur 

Un renforcement de la collaboration interzonale (approche transversale) au travers, principalement de 

divers phénomènes : 

 Transmigration 

 Education routière 

 Coopération internationale 

 Gestion des événements 

 Marchands de sommeil 

Région Wallonne 

 Infractions roulage 

 Environnement 

 Bien-être animal 

 Radicalisme 

 

Police fédérale  

Le dernier Plan National de Sécurité couvre la période 2016-2019 et et l’a e t su  les ph o es 
prioritaires suivants : 

 Lutte o t e la adi alisatio , l’e t is e iole t et le te o is e 

 Traite des êtres humains (trafics et réseaux) 

 Drogues (sous toutes leurs formes) 

 Fraudes (sociale et fiscale) 

 Cybercriminalité et cybersécurité 

 C i i alit  iole te, attei te à l’i t g it  de la pe so e et dis i i atio  
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 Criminalité contre les biens, particulièrement les cambriolages dans les habitations par les 

auteurs itinérants (et identification des armes utilisées) 

 Criminalité environnementale (fraude aux déchets, bien-être animal, fraude écologique, 

espèces menacées) 

 Diminution du nombre de décès sur les routes en veillant au respect du Code de la route 

 Lutte o t e les i i ilit s, gestio  go i e de l’espa e pu li  et t a s ig atio  ill gale. 
 

3.2.2 Attentes des autres protagonistes et partenaires 

Les mandataires 

Via une enquête77 t a s ise à l’e se le des bourgmestres et conseillers de police en juillet 2019, nous 

relevons les problématiques prioritaires suivantes : 

 Vitesse inadaptée (+ de radars, de présence policière) (94%) 

 Propreté publique (71%) 

 Dépôts immondices (71%) 

 Etat des chaussées (65%) 

 Cambriolages (59%) 

 Déjections canines (65%) 

 Drogues consommation (47%) 

 Poids-lourds (41%) 

Les citoyens 

Via la réalisation du Moniteur de Sécurité78, les phénomènes prioritairement relevés sont : 

 Vitesse inadaptée (75% des répondants) 

 Conduite agressive (44%) 

 Conduite sous influence lors des festivités (40%) 

 Stationnement gênant (37%) 

 Dépôts clandestins (38%) 

 Animaux errants (34%) 

 Cambriolages (32%) 

 Abus alcool/drogue/dégradations festivités (30%) 

 Dégradations véhicules (10% en victimisation) 

 

                                                           

77 Questionnaire – annexe 7 ; analyse des résultats – annexe 8 

78 Voir 1.1 Résultats du sondage population et annexe 2 
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3.3 Analyse des priorités et des attentes : la matrice de l'argumentation 

 

Tableau 

d’argumentation 

Zone CZS Partenaires Plans Approche policière 

Données objectives 
Données 

subjectives 
PR 

Conseil de 

police 
RW Gouverneur PNS PSSP 

Travail 

régulier 
Plan d’action / PZS 

      Moniteur                 

Phénomènes – 

criminalité 

objective 

Analyse / 

évolution 

2017 -2018 

Proportion 

2018 

Importance 

(+, ++, 

+++)79 

x 
Importance 

(+, ++, +++) 
x x x x x x 

Vols -25% 23%  ++ X  +++     X     X 

Dégradations 20% 13%  +               
En lien avec 

environnement/ incivilités 

/dégradations (obj 2) 

Atteintes intégrité 

physique 
  12%   X     X X     X 

Stupéfiants -28% 8%  + X  ++     X X   X 

Fraude sociale 

(domicile – travail au 

noir, …) et fiscale 

-18% 5%           X   X 
 Partiellement repris dans 

l’obj 2 

Environnement et 

incivilités 
126% 2%  ++    +++ X   X     X 

                                                           

79  +++ : 50% des répondants ou plus ; ++ : entre 30% et 50% des répondants ; + : entre 10% et 29% des répondants 
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Cybercriminalité 32% 2%           X   X   

Transmigration/TEH -32% 1%      +   X X   X 
 Partiellement repris dans 

l’obj 2 

Thématiques 

transversales / 

particulières 

    Importance x x x x x x X x 

Insécurité dans les 

festivités / 

nuisances / / 
 ++       X   X   

En lien avec 

environnement/ incivilités 

/dégradations (obj 2) 

Radicalisme       X   X     X 

Sécurité routière Analyse Acc 2018 Importance 

X  +++ X X X   

X x 

Accidents -5% 104 acc LC  +   X 

    

En cause % 

acc 2014-

2018 

      

Vitesse inadaptée 

/ 

44%  +++     

Conduite sous-

influence 
26%  ++     

Non-respect 

distances/priorités 
23%       

Port de la ceinture 

de sécurité 
12%       

    Nbre 2018                   

Stationnements -9% 85  ++                 

Agressivité au 

volant 
-20% 53  ++                 

Poids-lourds 0% 3      ++             

Le document de travail à la base de cette matrice se trouve en annexe 9. 
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3.4  Choix des priorités stratégiques 

Il a été décidé, en Conseil zonal de sécurité du 1er octobre 2019 ; 

- De hoisi   ph o es d’i s u it  p io itai es su  ot e te itoi e, 
- De cibler, par phénomène, des « hotspots 80 » sur lesquels des approches ciblées 

multidimensionnelles seront déployées prioritairement et évaluées régulièrement. 

 

« La sécurité doit reposer sur une démarche par projet (un quartier, un 

lieu, par rapport à telle problématique, qui se produit à tel moment) : 

passer du général au particulier » (C. De Valkeneer) 

 

 

 

3.4.1 Priorités stratégiques Sécurité et qualité de vie pour 2020 – 2025 

 

1. « Nous souhaitons diminuer l’i s u it  outi e et donc, les accidents avec lésions corporelles 

et les infractions au Code de la route » 

- En ciblant les festivités, 

- En ciblant les centres urbains et villages. 

 

Indicateurs : e de PV pa  at go ies, e d’a ide ts, tau  de pe so es sous 
influence, ... 

Facteurs critiques de succès : partenariat Centre Régional de Traitement, Service Public 

Wallonie, Agence Wallonne pour la Sécurité Routière 

 

                                                           

80 Plusieu s tudes o t o t  ue la d li ua e ’ tait pas épa tie de a i e u ifo e da s le te ps et da s l’espa e ais 
était souvent concentrée sur certains points de l’e vi onnement urbain ou à certaines heures (Hotspot : « point chaud ») 
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2. « Nous souhaitons diminuer les nuisances (dégradations, incivilités, environnement) sur notre 

te itoi e e  ta t ue ph o e g ateu  d’u  se ti e t d’i s u it  au sei  de la 
population » 

- En ciblant les nuisances au niveau des festivités à risques, 

- En ciblant les centres urbains et autres lieux à risques (place, parc, etc.), 

- En ciblant les lieux et quartiers à risques en ce qui concerne les infractions 

urbanistiques, marchands de sommeil et fraude sociale. 

Indicateurs : nbre de nuisances, nbre de PV marchands de sommeil et fraude sociale, 

nbre PV SAC, … 

Facteurs critiques de succès : partenariat avec le fonctionnaire sanctionnateur et les 

administrations communales 

 

3. « Nous souhaitons diminuer le phénomène des vols sur notre territoire » 

- Au niveau des vols dans habitations, en ciblant les quartiers résidentiels, les 

zones et grands axes à risques, 

- Au niveau des vols dans autres bâtiments (qualifiés et simples, à l’ talage , en 

ciblant les grands magasins. 

Indicateurs : nbre de PV vols, e d’élucidations, e d’heu es et d’a tio s, … 

Facteurs critiques de succès : / 

 

4. « Nous souhaito s di i ue  les iole es et attei tes à l’i t g it  ph si ue » 

- Au i eau de l’e t afa ilial, e  i la t les festi it s et aut es lieu  pu li s à 
risques. 

- Au i eau de l’i t afamilial, en ciblant et en assurant le suivi des situations à 

risques. 

Indicateurs : e de PV attei tes à l’i t g it  ph si ue, nbre de dossiers VIF … 

Facteurs critiques de succès : dynamiser le pool VIF 

 

5. « Nous souhaitons diminuer le phénomène de vente de stupéfiants et les nuisances qui y sont 

li es et ui so t g at i es d’un se ti e t d’i s u it  au sei  de la populatio  » 

- En ciblant les centres urbains et autres lieux à risques (place, parc, école, etc.). 

Indicateurs : nbre de PV stup, nbre de nuisances, nbre de saisies, ... 

Facteurs critiques de succès : / 

 

6. « Nous souhaitons maitriser le phénomène de radicalisation sur notre territoire » 

- En ciblant les lieux et le public à risques (à définir dans le cadre de la CSIL). 

Indicateurs : FTF, RIR, PV dans ce domaine 
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Facteurs critiques de succès : mise en place et opérationnalisation de la CSIL commune 

aux sept entités de la zone 

 

3.4.2 Priorités stratégiques gestion opérationnelle optimale 2020 – 2025 

 

7. « Nous souhaito s a lio e  l’ ha ge et le pa tage d’i fo mation et de connaissance au 

moyen des nouveaux outils digitaux proposés dans le cadre du New way of working » 

Indicateurs : e d’utilisatio s, e u te de satisfa tio  des e es du pe so el 

Facteurs critiques de succès : budget pour du matériel adapté 

 

3.4.3 Motivation de phénomènes non retenus 

 

Les phénomènes non retenus du dernier Plan National de Sécurité 2016-2019 sont les suivants : 

 Traite des êtres humains (trafics et réseaux) 

Not e zo e est t s peu o e e pa  e ph o e ui ep se te oi s d’ % de nos 

a ti it s poli i es et ui est e  di i utio . La positio  g og aphi ue et l’a se e de g a ds 
axes autoroutiers sur notre territoire sont des facteurs non-attractifs pour ce type de trafics et 

réseaux. Néanmoins, ce phénomène est repris partiellement, plus précisément en ce qui 

concerne les « marchands de sommeil », da s l’o je tif plus g al des uisa es o je tif . 
Il reste également réalisé au sein du travail journalier. 

 

 Fraudes (sociale et fiscale) 

Ce type de phénomène représentait 5% des procès-verbaux de la zone en 2018 et est en 

diminution. Il s’agit d’u e p o l ati ue t a s e sale o u e à l’e se le du te itoi e 
atio al. Elle se a a o d e pa tielle e t da s so  aspe t lo al au t a e s de l’o je tif plus 

général des nuisances (objectif 2). Dans le dernier cycle de politique policière, une approche 

a e su  l’opti alisatio  de la p o du e des do i iliatio s e  pa te a iat a e  les o u es 
a déjà été initiée. 

 

 Cybercriminalité et cybersécurité 

Ce phénomène représentait 2% des infractio s e   et est e  hausse. Il s’agit d’u  
ph o e sup alo al su  le uel os se i es e  ta t ue zo e de poli e o t peu d’e p ise su  
les causes et le suivi qui nécessite une certaine spécialisation. Cette problématique reste 

toutefois investie dans le travail journalier et surtout au niveau de l’i fo atio  et de la 
prévention au niveau du public. 
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Chapitre 4 : Politique et gestion  

4.1 Approche des priorités stratégiques : du plan d'action  

4.1.1 L'équipe de suivi de la politique 

En 2016, la cellule Management composée alors de 3 collaborateurs étaient créée.  La cellule joue un 

rôle de conseiller en développement de la politique policière et en ce sens, développe les différents 

outils de suivi et de gestion qui participent de manière plus large au Management Information System 

MI“ . Depuis , le se i e dispose d’u  ou el outil de gestio  et de a tog aphie p opos  pa  la 
firme ORBIT. 

Le but est de pouvoir disposer à tout moment des informations pertinentes (monitoring) sur la 

délinquance et le suivi de nos activités. 

 

4.1.2 Monitoring de la mise en œu e de la politique  

La PLP58 stipule que « par  la  traduction  systématique  des objectifs stratégiques dans des missions 

opérationnelles tout au long du cycle de politique et par le suivi  permanent  des  développements  et  

des  résultats  au  niveau  local,  la Police  Locale restera attentive  à  sa  gestion  de  la  situation et 

pou a justifie   o e te e t de  l’e se le  de ses p estatio s ». 

 

Les priorités stratégiques seront traduites e  o je tifs op atio els et pla s d’a tio  au sei  de 
plusieu s g oupes de t a ail. Le sui i de es pla s d’a tio , et notamment le suivi des phénomènes par 

« hotspots », se a alis  au i eau d’u  comité de pilotage composé des officiers et différents chefs de 

service. 

•Scanning 
environnement et 
criminalité

•Attente des autorités 
et partenaires

PZS 2020-2025

•Priorités/ plans 
d'action

•Activités

Résultats
•Evaluation régulière 

des actions

•Monitoring régulier des 
phénomènes

Reporting autorités 
et partenaires

•Conseil zonal de sécurité

•Collège et Conseil de 
police

•Réunions de coordination 
en interne

Adaptation

/amélioration
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Ces plans d’action seront formalisés au niveau d’u  appo t dans la continuité de ce Plan zonal de 

sécurité et évalués régulièrement en interne et annuellement au sein du Conseil zonal de sécurité81. 

U  feed a k de l’ olutio  des priorités stratégiques et de es pla s d’a tio  se a p se t  

régulièrement en collège et conseil de police. 

4.2 Gestion du personnel et des moyens 

 

4.2.1 Gestion de la capacité en personnel 

Le calcul de la taille critique de la zone de police82 a été effectué en appliquant la méthodologie de la 

Cour des Comptes83 pour chaque fonction du service minimum de police de base, ainsi que pour les 

fonctions qui sont indispensables à son organisation. 

Le nombre de fonctionnaires de police nécessaires a été évalué à 90 opérationnels. 

En raison de nombreux départs à la retraite, NAPAP et détachements divers, la zone de police a éprouvé 

de réels problèmes de capacité dans les différents niveaux du cadre opérationnel principalement en 

2017 et 2018. La capacité était essentiellement investie dans les missions de base. 

Ma ue d’effe tifs o lige, la zone a dès lors participé plus activement aux journées de recrutement 

dans les académies. Dans cette perspective, nous avons remis sur le métier en 2018 la circulaire zonale 

traitant de la fo atio  e  alte a e ai si ue de l’a ueil des ou elles e ues. Le tableau organique 

a également été revu à la hausse en 2019 et tend désormais à atteindre les 100 opérationnels et 27 

membres Calog. 

Au 1er septembre 2019, la capacité effective était de 82 opérationnels et 25 membres Calog (en ETP : 

81,4 opérationnels et 20,86 Calog). 

                                                           

81 PLP 58, p. 3 : « E  e utio  de l’a ti le  de la LPI e  e o p is les aspe ts elatifs à la apa it  de  la Poli e Lo ale , il 
nous paraît essentiel que le PZS soit constitué de deux parties : 

- La  planification  stratégique  qui  comprend  les  options  planifiées  pour  le  cycle  de  6  ans, découlant  d'un  
scanning  et  d'une  analyse  de  l'environnement  et  de  l'organisation elle-même; 

- La   ise   e  œu e de   la politique   avec   l'opérationnalisation   de   cette   planification stratégique  via  les  plans  
op atio els  a uels  ou  ia  u e  fo e  plus  fle i le  de  ise  e  œu e. 

Cette fo e plus fle i le de ise e  œu e et de sui i de la politi ue poli i e est  laissée à l’app iatio  de ha ue zo e de 
police, tout comme son rapportage auprès des conseils zonaux de sécurité (par exemple par le biais de réunions de suivi 
périodiques) » 

PLP 58, p. 4 : « Le  conseil  zonal  de  sécurité prépare et  évalue  la  ise  e  œu e du PZS (Art.35 de  LPI).  Si  le choix  est  fait  

pour  un  suivi plus  flexible de  la  politique définie, il  incombe  au  chef de  corps d'informer le conseil zonal de sécurité de la 

manière dont le PZS sera appliqué, ainsi que de prévoir un rapportage systématique de la mise en œu e du PZS et ce, au 

minimum, une fois par an. Il est, e   out e,  e o a d   ue,  da s  le  ad e  de  ette ise e  œu e, le hef de o ps 
i fo e gale e t le o seil de poli e de l’ tat d’a a e e t des objectifs et des actions formulés. » 

82Voir Rapport annuel 2014-2015 de la Zone de police de Gaume (https://www.police.be/5299/taxonomy/term/123 )  
83 COUR“ DE“ COMPTE“, « La ga a tie d’u  se ice minimum de police de base », Rapport de la Cour des comptes transmis à 
la Chambre des représentants approuvé en assemblée générale le 9 juin 2004. 

https://www.police.be/5299/taxonomy/term/123
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En tenant compte des effectifs réels, le respect des normes du service minimum paraît théoriquement 

impossible et, en tout cas, ne permet pas vraiment le développeme t d’u e ita le politi ue poli i e 
locale. 

4.2.2 Gestion des moyens financiers 

Les Finances - chiffres clés 2014-2018  

Les recettes 

Les recettes de la zone de police sont principalement perçues sous forme de dotations des communes, 

de l’ tat f d al et de l’auto it  gio ale. Elles o p e e t les e ettes : 

- de prestations, soit les montants perçus pour services prestés par la zone de police et 
récupération de frais divers (locations, remboursements de frais de dépannage et de frais 
postau ,…  ; 

- de dettes, soit les mécanismes de correction ; 
- des exercices antérieurs, soit les montant du boni antérieur intégré dans le budget. 

 
 
 

 2014 2015 2016 2017 2018 

Recettes 

totales 

8664861 8761356 8685871 9300859 9952725 

L’ olutio  des dotatio s 
montre que les moyens octroyés 

par les communes ont 

augmenté de manière linéaire 

(2% par an) alors que les autres 

dotations ont augmenté de 24%. 

L’aug e tatio  p og essi e des 
cotisations « pension » (dont le 

montant en pourcentage est 

passé de 31% en 2012, 34% en 

2013, 37 % en 2014, 40% en 

2015, 41,5% en 2016 et qui 

d pe d de la asse sala iale  a i flue  g a de e t l’aug e tatio  des d pe ses e  pe so el. 

Les dépenses 
 2014 2015 2016 2017 2018 

Dépenses totales 8373178 8374079 8447800 8697062 8813791 

Frais de personnel 7240049 7316911 7241378 7526685 7663013 

Frais de fonctionnement 620293 568013 808073 741305 668136 

Dépenses de transferts 7121 47620 45980 39603 51235 

Dépenses de dettes 505715 441535 352369 381635 431407 

Dépenses des services antérieurs 640643 202703 216783 176639 261920 

2014 2015 2016 2017 2018

Dot Com 2935797 2979834 3039430 3100219 3162224

Dot Fed 4835864 5396254 5203627 5711267 5992918

2935797 2979834 3039430 3100219 3162224

4835864
5396254 5203627

5711267 5992918

Dotations
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Dépenses de prélèvements  - - 72400 467955 603245 

Les d pe ses  de pe so el  ep se te t u  peu oi s de % des d pe ses. Il s’agit des d pe ses 
liées aux salaires du personnel de la zone de police, en dehors de certaines indemnités (téléphone, 

ha ille e t,…  et des f ais li s au pe so el d ta h  ui so t i put s sous les f ais de 
« fonctionnement ». 

Les autres dépenses consistent en : 

- dépenses  de fonctionnement, soit les frais exposés par la zone de police dans le cadre de son 
a ti it . e gies, t l o u i atio s,…  ; 

- dépenses  de transferts  
- dépenses de dettes, soit les charges financières des emprunts (frais liés à la dette et les 

remboursements en capital). 

Les investissements 

 2014 2015 2016 2017 2018 

Investissements 59262 91391 114989 228793 155168 
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Liste des principales abréviations utilisées 
AIG : Inspection générale de la police intégrée 

ANPA : Académie nationale de police 

ANPR : Caméra à reconnaissance automatique de plaques 

AWSR : Agence Wallonne pour la Sécurité routière 

BIZ ou CIL : Bu eau d’i fo atio  zo ale 

BNG : Banque de données nationale générale 

BSv : Bulletin de Service 

CAE : Cellule analyse évènement 

CALog : Cadre administratif et logistique 

CCPD : Bureau commun policier et douanier de Luxembourg 

CIA : Ca efou  d’i fo atio  d’a o disse e t 

CIC : Ce t e d’i fo atio  et de o u i atio   

CICA ou SICAD : CIC + CIA  

CIK : Co ps d’i te e tio  poli e f d ale  

Comd Pl : Commandant de peloton 

COPPRA : Community policing preventing radicalization and terrorism 

CP3 : Circulaire de contrôle interne des services de police du 29-03-2011 

CS 100 : 

CSIL : Cellule locale interdisciplinaire de sécurité 

DGR : Direction générale ressource et information de la police fédérale 

Dir CCE : Directeur cellule coordination évènement 

Dir Ops : Direction des opérations 

DOS : Dossiers judiciaires 

Ecofin : Economique et financière 

EEI : El e t esse tiel d’i fo atio  

ETT : Ethylotest 

GNEP : Gestio  go i e de l’espa e pu li  

HK, UMP, HP, … : armes à feu utilisées par les services de police de la zone de Gaume 

Hycap : capacité hypothéquée (circulaire MFO2) 

ILP : Intelligence Led Policing 

INP : Inspecteur 

INPP : Inspecteur principal  

ISLP : Système informatique de la police locale 

KUL : Katholieke Universiteit Leuven 

LFP : Loi sur la fonction de police 

MCP : Maître-chien de patrouille 

MEGA : Mon engagement pour garantir mon avenir (formation dispensée dans les écoles primaires) 

Napap : Non activité préalable à la pension 

OPA : Officier de police administrative 

Opérateur R : 

OPJ : Officier de police judiciaire 

Ops : opérationnel 

OS : Objectif stratégique 

PAP : Poi t d’atte tio  pa ti uli e 

PC CCE : Poste de commandement cellule coordination évènement 

PC : Permis de conduire 

PGP : Programme « Personnes – Groupements » 

PJF : Police judiciaire fédérale 

PNS : Plan national de sécurité 

PZS : Plan zonal de sécurité 

R : Radio 

RAR : Rapport administratif 

RIR : Rappo t d’i fo atio  
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ROI : R gle e t d’o d e i t ieu  

SAC : Sanctions administratives communale 

SE : “u et  de l’Etat 
Sec : section 

SER : “e tio  lo ale d’e u te et de e he he 

SGRS : Service généraux de renseignements 

SIPP : Service interne de protection et de prévention 

TFL : Task force provinciale 

TFZ : Task force zonale 

Tp : Transport  

UZC : Unité zonale de circulation 

VIF : Violences intrafamiliales 

WPR : Police des autoroutes 

XRY : p og a e d’a al se 

 




